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Contexte : 
 

L’enseignement du basque et en basque s’inscrit, avec 

d’autres enjeux (médias, petite enfance, usage social 
de la langue, sensibilisation,…), au cœur du Projet de 

politique linguistique adopté par le Conseil 
d’administration de l’OPLB en décembre 2006, car il 

constitue désormais le vecteur majeur de 
l’apprentissage de la langue basque par les jeunes 

générations. La prise en compte de la dimension 

stratégique de l’enseignement du et en basque à l’école 
s’appuie : 

- d’une part sur la participation officielle du ministère 
de l’Education nationale à l’Assemblée générale de 

l’OPLB et à son financement ; 

- et d’autre part, sur la convention ministère de 
l’Education nationale / Conseil général, signée le 26 

novembre 2004, et renouvelée le 20 décembre 
2010. 

 
Cette dernière confie à l’Office Public de la Langue 

Basque une double mission : 

1/ Organiser un dispositif de concertation permanent : 
 Visant le développement et la structuration de 

l’offre d’enseignement du basque et en basque 
dans sa double dimension quantitative et 

qualitative dans les 3 filières d’enseignement 

 Portant sur les politiques à engager par les 
partenaires publics : 

- dans les domaines de compétence de 
l’Etat : postes, formations des enseignants, 

ouvertures des classes… 

- dans les domaines de compétence des 
collectivités locales : locaux, personnels 

périscolaires… 
- dans les domaines de compétences 

partagées : outils pédagogiques, 
sensibilisation des familles, mesure de la 

demande, procédures d’inscription… 

 
2/ Assurer la cohérence et la complémentarité des 

orientations prises en matière d’enseignement avec 
les autres thématiques de la politique linguistique. 

 

  

Testuingurua : 
 

Euskararen eta euskarazko irakaskuntza, 2006ko 

abenduan Euskararen Erakunde Publikoko 
Administrazio kontseiluak onartu zuen hizkuntza 

politika proiektuaren muinean da eta, beste erronka 
batzuk bezala (hedabideak, lehen haurtzaroa, 

hizkuntzaren gizarte-erabilera, sentsibilizazioa…), 
estrategikoa da, gaur egun belaunaldi gazteek 

eskolan baitute nagusiki euskara ikasten. Euskararen 

eta euskarazko irakaskuntzaren izaera estrategikoa 
ondoko 2 puntuetan oinarritzen da : 

- alde batetik, Hezkuntza ministerioaren parte 
hartze ofiziala EEPko Biltzar Nagusian eta 

finantzamenduan ; 

- bestaldetik, 2004ko azaroaren 26an izenpetu zen 
eta 2010eko abenduan arraberritu zen 

Hezkuntza Nazionala eta Kontseilu Nagusiaren 
arteko hitzarmena. 

 
Hitzarmen honek Euskararen Erakunde Publikoari bi 

misio ematen dizkio : 

1/ Etengabeko kontzertazio dispositiboa antolatzea 
 Euskararen eta euskarazko irakaskuntza 

kualitatiboki eta kuantitatiboki garatzeko 
eta egituratzeko helburuarekin 

 Partaide ezberdinek garatu beharreko 

politikei buruz 
- Estatuari dagozkion eskumenetan : 

postuak, irakasleen formakuntza, klase 
irekitzeak… 

- tokiko elkargoei dagozkien 

eskumenetan : egoitzak, eskoletako 
langileak,… 

- bien gain diren eskumenetan : tresna 
pedagogikoak, familien sentsibilizazioa, 

eskaeraren neurketa, izen-emate 
prozedurak… 

 

2/ Irakaskuntzan finkatu norabideen eta Hizkuntza 
Politikako beste gaien arteko koherentzia eta 

osagarritasuna segurtatzea. 
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Présentation du projet : 

 

Pour remplir sa mission, l’OPLB a défini successivement 
deux documents d’orientation de la politique à mener 

dans le domaine de l’enseignement en langue basque, 
adoptés par le Conseil d’Administration en présence du 

Recteur de l’Académie de Bordeaux : 

- le Volet 1 de la programmation pluriannuelle de 
l’offre d’enseignement du basque et en basque, 

adopté par le CA de l’OPLB le 20 décembre 2005, 
visant le développement et la structuration 

territoriale de l’offre d’enseignement en langue 
basque et qui s’inscrit pour la première fois dans 

une logique de politique volontariste de 

développement de l’offre, dans le respect de trois 
principes directeurs : 

o assurer une couverture territoriale cohérente ; 
o garantir une continuité d’enseignement entre 

les différents niveaux scolaires ; 

o veiller à la libre adhésion des familles. 
- le Volet 2 de la programmation pluriannuelle de 

l’offre d’enseignement du basque et en basque, 
adopté par le CA de l’OPLB le 30 janvier 2008, 

visant la structuration qualitative des 
enseignements en langue basque. 

 

Après sept années de mise en œuvre du Volet 1 et six 
années de mise en œuvre du Volet 2, le document joint 

au présent rapport, sur la base d’un bilan des avancées 
réalisées et des orientations dont la mise en œuvre 

reste partielle, établit des propositions visant la 

poursuite et la progression dans la mise en œuvre des 
orientations actées dans les volets 1 et 2. 

 
 

Délibération : 

 
Compte tenu de ces éléments, l’Assemblée générale de 

l'OPLB décide d’approuver les propositions relatives à la 
mise en œuvre des volets 1 et 2 de la programmation 

pluriannuelle de l’offre d’enseignement du basque et en 
basque, détaillées dans le document joint en annexe. 

 

 
Adopté à l’unanimité. 

  
Proiektuaren aurkezpena : 

 

Bere misioa betetzeko, EEPk euskarazko 
irakaskuntza arloan eraman behar zen politikari 

buruzko bi orientabide dokumentu definitu zituen, 
EEPko Administrazio Kontseiluak Bordeleko 

Akademia Errektorearen presentzian onartuak : 

- Euskararen eta euskarazko irakaskuntza 
eskaintzaren urte anitzeko programazioaren 1. 

atala, EEPko AKk 2005eko abenduaren 20an 
onartua. Euskarazko irakaskuntza eskaintzaren 

garatzeko eta egituratzeko xedea du eta lehen 
aldiko eskaintza garatzeko politika boluntarista 

batean kokatzen da, 3 printzipio nagusi 

errespetatuz : 
o lurralde estaltzearen koherentzia 

segurtatzea 
o Eskola mailen arteko jarraipena segurtatzea 

o Familien hautu askea zaintzea 

- Euskararen eta euskarazko irakaskuntza 
eskaintzaren urte anitzeko programazioaren 2. 

atala, EEPko AKk 2008ko urtarrilaren 30ean 
onartua eta euskarazko irakaskuntza 

kualitatiboki garatzeko xedea duena. 
 

7 urtez 1. atala eta 6 urtez 2. atala obratu ondoren, 

txosten honi lotua zaion eranskinak 1. eta 2. atalean 
adostuak diren neurriak obratzen segitzeko eta 

aitzinarazteko proposamenak egiten ditu, jadanik 
gauzatu diren eta oraindik partzialki obratuak diren 

orientabideen bilana kontuan hartuz. 

 
 

 
 

Erabakia : 

 
Lehenago aurkeztu elementuak kontuan harturik, 

EEPren Biltzar Nagusiak erabakitzen du euskararen 
eta euskarazko irakaskuntza eskaintzaren urte 

anitzeko programazioaren 1. eta 2. atalen  
obratzeari buruzko proposamenak adostea (ikus 

eranskina). 

 
Aho batez onartua. 



ANNEXES 
AU DOCUMENT : 

DECISIONS
relatives à la mise en œuvre des 

Volet 1 et Volet 2 
de la programmation pluriannuelle 

Volet 1. L’offre d’enseignement du basque et en basque 
(octobre 2005) 

Volet 2. Structuration qualitative de l’enseignement du 
basque et en basque (janvier 2008) 

Décisions adoptées par l’Assemblée générale 
de l’OPLB du 2 juin 2015 





ANNEXE 1 : DONNEES CHIFFREES ENSEIGNEMENT 

Figure 1 : Le développement de l’offre d’enseignement en basque : enseignement public 1er degré 

Figure 2 : La couverture territoriale dans l’enseignement public de 1er degré en 2014 
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Figure 3 : Le développement de l’offre d’enseignement en basque : enseignement catholique 1er degré 

Figure 4 : La couverture territoriale dans l’enseignement catholique de 1er degré en 2014-15 
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Figure 5 : Le développement de l’offre d’enseignement en basque : enseignement immersif de la 
fédération Seaska  1er degré 

Figure 6 : La couverture territoriale dans l’enseignement immersif de 1er degré de la fédération Seaska 
en 2014-15 
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Figure 7 : Le développement de l’offre en basque dans le 1er degré toutes filières confondues 
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Figure 8 : La couverture territoriale en collège dans les trois filières en 2014-15 

Figure 9 : La couverture territoriale en lycée d’enseignement général dans les trois filières en 2014-15 
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Figure 10 : Evolution des effectifs de 1er degré dans l’enseignement public 

Figure 11 : Evolution des effectifs de 1er degré dans l’enseignement catholique 

Figure 12 : Evolution des effectifs de 1er degré de la Fédération Seaska 
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Figure 13 : Evolution des effectifs de 1er degré toutes filières confondues 
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Figure 14 : Evolution des effectifs suivant un enseignement bilingue en collège dans les trois filières 
(enseignement général) 

Figure 15 : Evolution des effectifs suivant un enseignement bilingue en lycée dans les trois filières 
(enseignement général) 

Figure 16 : Evolution des effectifs suivant un enseignement bilingue dans le second degré toutes 
filières confondues (enseignement général) 
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Figure 17 : Evolution des postes affectés à l’enseignement en langue basque dans le 1er degré 

Figure 18 : CRPE public externe langue basque : évolution du nombre de postes, de candidats et 
d’admis 
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SECTEUR  PUBLIC

EFFECTIF 

BILINGUE :

temps 

d'enseignement en 

basque 

EFFECTIF 

TOTAL

2007 317,50 113,00 8682 3992 4690 17,66 20,17 22,66
2008 329,00 113,00 9058 4245 4813 18,78 20,49 22,98
2009 335,00 122,00 9310 4446 4864 18,22 20,37 22,80
2010 339,75 124,25 9582 4649 4933 18,71 20,65 22,69
2011 338,25 127,75 9649 4781 4868 18,71 20,71 22,68
2012 342,75 130,25 9829 4891 4938 18,78 20,78 22,73
2013 340,75 130,00 9848 5043 4805 19,40 20,92 22,86

2014 335,75 136,25 9937 5125 4812 18,81 21,05 22,85

SECTEUR  PRIVE CONFESSIONNEL

EFFECTIF 

BILINGUE :

temps 

d'enseignement en 

basque 

EFFECTIF 

TOTAL

2007 126,50 48,00 3671 1760 1911 18,33 21,04 23,63
2008 122,50 47,50 3743 1807 1936 19,02 22,02 23,37
2009 143,00 49,50 4205 1883 2322 19,02 21,84 23,02
2010 139,50 54,00 4215 1959 2256 18,14 21,78 22,95
2011 140,50 56,00 4361 2014 2347 17,98 22,19 24,12
2012 140,50 57,50 4349 2087 2262 18,15 21,96 24,35
2013 141,50 58,50 4350 2118 2232 18,10 21,75 24,14

2014 140,50 60,00 4374 2157 2217 17,98 21,82 24,72

SECTEUR  PRIVE ASSOCIATIF (IKASTOLA- mode immersif)

2007 98,00 1625,00 16,58 16,58
2008 100,00 1715,00 17,15 17,15
2009 105,00 1816,00 17,30 17,30
2010 108,00 1940,00 17,96 17,96
2011 112,25 2079,00 18,52 18,52
2012 119,25 2156,00 18,08 18,08
2013 126,50 2232,00 17,64 17,64

2014 132,50 2320,00 17,51 17,51

MOYENNE 

DEPARTEMENTALE  

EN ECOLE 

MONOLINGUE

ANNEE
POSTES 

FRANCAIS

POSTES 

BASQUES

EFFECTIF 

TOTAL

EFFECTIF 

BILINGUE

EFFECTIF 

MONOLINGUE

EFFECTIF 

MOYEN
EFFECTIF MOYENANNEE POSTES 

EFFECTIFS 

ELEVES

MOYENNE  EN  ECOLE  BILINGUE

MOYENNE 

DEPARTEMENTALE  

EN ECOLE 

MONOLINGUE

ANNEE
POSTES 
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POSTES 

BASQUES

EFFECTIF 

TOTAL

EFFECTIF 

BILINGUE

EFFECTIF 

MONOLINGUE

MOYENNE  EN  ECOLE  BILINGUE

Figure 19 : Evolution des effectifs et des postes dans les écoles publiques et privées 
(enseignement en basque à parité horaire avec le français ou en mode immersif)

22,43 23,73

EFFECTIF MOYEN 

DANS LES 

PYRENEES 

ATLANTIQUES

EFFECTIF MOYEN 

EN FRANCE 

METROPOLITAINE
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ANNEXE 2 : Dossier de demande d’admission 
au lycée Ravel de Saint-Jean-de-Luz 
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Bulletin Officiel 
hors série n° 9 du 27 septembre 2007 

Sommaire

Programmes de l'enseignement de langues régionales pour l’école 
primaire

Mise en œuvre du cadre européen commun de référence pour les langues 

page 3 programmes de langues régionales pour l'école primaire(RLR :514-4) 
A. du 25-7- 2007. JO du 21-8-2007 (NOR  MENE0760745A )  

Annexes 

page 4 Annexe 1 : introduction commune 
page 8 Annexe 2 : basque  
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page 35 Annexe 4 : catalan  
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PROGRAMMES DE LANGUES RÉGIONALES POUR L'ÉCOLE PRIMAIRE 

A. du 25-7- 2007. JO du 21-8-2007 
NOR : MENE0760745A  
RLR : 514-4 
MEN - DGESCO A1-4 

Vu le code de l’éducation ; avis du CSE du 9-7- 2007 

Article 1 - Les programmes de langues régionales pour l’école primaire sont fixés par les annexes jointes au 
présent arrêté en ce qui concerne le basque, le breton, le catalan, le corse et l’occitan langue d’oc.  
Article 2 - Ces programmes sont applicables à partir de la rentrée de l’année scolaire 2008-2009.  
Article 3 - L’arrêté du 30 mai 2003 relatif aux programmes d’enseignement des langues étrangères ou 
régionales à l’école primaire est abrogé à compter de la rentrée de l’année scolaire 2008-2009.  
Article 4 - Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  

Fait à Paris, le 25 juillet 2007. 

Pour le ministre de l’éducation nationale 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Jean Louis NEMBRINI  
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PROGRAMMES DE L’ENSEIGNEMENT DE LANGUES RÉGIONALES AU PALIER 1 DU COLLÈGE 

A. du 20-3-2007. 
JO du 5-4-2007 
NOR : MENE0700738A 
RLR : 526-6 
MEN - DGESCO A1-4 

Vu code de l’éducation, not. articles L. 311-2, L. 311-4, L. 312-10,D.312-16 et D. 332-4 ; A. du 25-7-2005 ; 
avis du CSE du 5-2-2007  

Article 1 - Les programmes de langues régionales pour le palier 1 du collège sont fixés par les annexes jointes 
au présent arrêté en ce qui concerne le basque, le breton, le catalan, le corse et l’occitan langue d’oc. 
Article 2 - Ces programmes sont applicables à partir de la rentrée de l’année scolaire 2008-2009.  
Article 3 - Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et par délégation, 

Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Roland DEBBASCH 
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12 LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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13LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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14 LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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15LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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16 LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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17LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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18 LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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19LeB.O.
N°10 
4 OCT. 
2007

LANGUES RÉGIONALES POUR LE COLLÈGE
BASQUE

HORS-SÉRIE
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ANNEXE 5 :  
Arrêté du 9 juillet 2009 

 
Arrêté du 9 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 18 août 1999 relatif aux modalités 
d'attribution du diplôme national du brevet 
 
NOR: MENE0916156A 

Le ministre de l'éducation nationale, porte-parole du Gouvernement,  
Vu le code de l'éducation, notamment les articles L. 122-1-1, L. 312-10, L. 332-2-2, L. 332-6, D. 122-1 
et suivants, D. 332-12, D. 332-16, D. 332-17 à D. 332-22 ; 
Vu l'arrêté du 18 août 1999 modifié relatif aux modalités d'attribution du diplôme national du brevet ; 
Vu l'arrêté du 14 janvier 2002 modifiant l'arrêté du 26 décembre 1996 relatif à l'organisation des 
enseignements du cycle central des collèges (classes de cinquième et de quatrième) ; 
Vu l'arrêté du 12 mai 2003 relatif à l'enseignement bilingue en langues régionales à parité horaire 
dans les écoles et les sections « langues régionales » des collèges et des lycées, notamment son 
article 5 ; 
Vu l'arrêté du 2 juillet 2004 relatif à l'organisation des enseignements du cycle d'orientation du collège 
(classe de troisième) ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 1er juillet 2009,  
Arrête : 

 

Article 8-1 
Créé par Arrêté du 9 juillet 2009 - art. 4  

Une mention " langue régionale ", suivie de la désignation de la langue concernée, pourra être inscrite 
sur le diplôme national du brevet. Cette mention est délivrée aux élèves qui auront obtenu, pour la 
langue régionale concernée, la validation du niveau A2 du cadre européen commun de référence pour 
les langues (CECRL).L'évaluation du niveau A2, tel que défini par l'annexe de l'article D. 312-16 du 
code de l'éducation, est effectuée par l'enseignant de langue régionale.  

Les langues régionales concernées, qui doivent avoir été enseignées tout au long de l'année scolaire à 
raison d'un horaire hebdomadaire minimum de deux heures, sont les suivantes : basque, breton, 
catalan, corse, créole, gallo, occitan-langue d'oc, langues régionales d'Alsace, langues régionales des 
pays mosellans, langues mélanésiennes et tahitien.  

Les élèves de la classe de troisième, candidats à l'obtention de cette mention, font connaître leur 
choix lors de l'inscription à l'examen. 
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Document cadre pour l’organisation des enseignements 
dans les établissements bilingues du 1er degré 

L’augmentation significative ces dernières années du nombre d’écoles concernées par 
l’enseignement bilingue nécessite aujourd’hui un document de cadrage pour la mise en œuvre de cet 
enseignement à parité horaire dans les écoles publiques et privées du 1er degré.  
Ce document officiel, au-delà de l’aide qu’il apportera aux acteurs pédagogiques, facilitera la 
communication auprès des élus, des parents et futurs parents d’élèves, et contribuera sans nul doute 
à une meilleure lisibilité du système qui s’avèrera précieuse pour éclairer le choix des familles. 

Objectifs de l’enseignement bilingue : 

L’enseignement de la langue régionale dispensé sous la forme bilingue à parité horaire a pour 
objectifs : 

• de  permettre d’atteindre un niveau de communication et d’expression écrite en conformité
avec le Cadre Européen de Références des Langues (niveau minimal A2 en fin de cycle 3).
La pratique plus intensive de la langue doit les amener progressivement à utiliser la langue
régionale ou le français avec leurs pairs du même âge mais aussi avec les adultes, dans
l’école et dans le milieu familial et social ;

• de favoriser les acquisitions culturelles liées au patrimoine dans lequel s’inscrit la langue
(histoire, géographie, littérature, arts,…) ;

• de développer l’interdisciplinarité ;

• de contribuer à la reconnaissance et la transmission d’un élément de la richesse du
patrimoine ;

• de contribuer à reconnaître la diversité culturelle au sein de la communauté nationale ;

• d’être le vecteur d’une politique d’ouverture vers les langues et cultures voisines.

ANNEXE 6 : Document d’orientation
_______________________________________________________________________________
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Organisation des enseignements dans les établissements bilingues du 
1er degré 
 
L’organisation des enseignements dans les établissements bilingues du premier degré tient compte à 
la fois des impératifs d’acquisition des connaissances et compétences du socle commun et de la 
spécificité de l’enseignement bilingue. 
 
 
 
1) Rappel des textes 
 
 
- Circulaire du 5 septembre 2001 décrivant les principes et modalités d’organisation de 
l’enseignement bilingue à parité horaire : 
« L'enseignement bilingue à parité horaire commence à l'école maternelle, dès la petite ou moyenne 
section, et se poursuit à l'école élémentaire. La langue régionale y est à la fois langue enseignée et 
langue d'enseignement dans plusieurs domaines d'activité et d'apprentissage.  
L'enseignement bilingue à parité se définit par un enseignement à parité horaire en langue régionale 
et en langue française avec une répartition équilibrée pendant la semaine de classe (…): 12 heures 
en langue française ; 12 heures en langue régionale.  
 
Le temps consacré aux langues vivantes étrangères est décompté également du temps 
d'enseignement en français et du temps d'enseignement en langue régionale. 
Il appartiendra aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 
nationale, de veiller à l'efficacité de cet enseignement bilingue et à sa cohérence avec les objectifs et 
les programmes nationaux. (…)  
 
Le mode d’organisation adopté devra être choisi dans le cadre du projet d’école présenté à 
l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale. 
En outre, l’existence dans un même site d’un double cursus (monolingue et bilingue), doit favoriser 
la réalisation d’une meilleure articulation de ces deux voies dans un même projet d’école. (…) 
 
La période d'alternance minimale des enseignements en français et en langue régionale est fondée 
sur la demi-journée. »  
 
- Arrêté du 12 mai 2003 : l’article 2 précise que : 
« L’enseignement bilingue à parité horaire est dispensé pour moitié en langue régionale et pour 
moitié en français. Cependant, aucune discipline ou aucun domaine disciplinaire, autre que la 
langue régionale, ne peut être enseigné exclusivement en langue régionale. 
Les parties des programmes ou des enseignements dispensés en français ou en langues régionales 
seront déterminées dans le cadre du projet d’école ou du projet d’établissement conformément au 
principe de la parité horaire. » 
 
- Circulaire n° 2003-090 du 5 juin 2003  souligne que : « quelle que soit l’organisation adoptée, 
les horaires des domaines disciplinaires doivent être respectés. » 
 
 - Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école modifie en 2005 le code de 
l’éducation en prévoyant l’acquisition indispensable d’un socle commun de connaissances et de 
compétences comprenant la maîtrise de la langue française et la pratique d’au moins une langue 
étrangère. 
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- Programmes de l’Ecole Primaire (BO hors série n° 3 du 19 juin 2008) l’article 3 indique que : 
« L’enseignement de la langue régionale peut s’imputer sur les horaires prévus selon des modalités 
précisées dans le projet d’école ou selon les modalités définies par l’arrêté du 12 mai 2003 relatif à 
l’enseignement bilingue en langues régionales à parité horaire dans les écoles et les sections langues 
régionales des collèges et des lycées. » 
 
 
 
2) Repères pour organiser les horaires et les contenus d’enseignement 
 
 
Principes de programmation avec pour points d’appui le BO n°33 du 13 septembre 2001 et 
l’arrêté du 12 mai 2003 
 
L’enseignement de l’ensemble des disciplines s’effectue dans les deux langues.  
 
Les objectifs linguistiques de l’enseignement bilingue visent trois domaines de compétences : 
- les compétences de communication ; 
- les compétences linguistiques ou langagières, compétences de production orale de lecture et 
d’élaboration d’écrits ; 
- les compétences relatives au fonctionnement de la langue ou compétences métalinguistiques. Au 
cycle 3, ces compétences se construisent en parallèle en français et dans la langue régionale. Les 
relations entre langues sont utilisées pour structurer et renforcer les acquisitions. 
 
L’apprentissage de la langue basque passant essentiellement par l’enseignement disciplinaire en 
langue basque (mathématiques, sciences, éducation physique et sportive, éducation artistique, 
histoire et géographie…) se complète avec des temps spécifiques, au cours de ces enseignements, 
consacrés à l’étude de la langue elle-même.  
 
Sur cette base, les parties des programmes ou des enseignements dispensés en français ou en 
langues régionales seront déterminées dans le cadre du projet d’école, conformément au principe de 
la parité horaire. Le projet d’école sera transmis aux inspecteurs de circonscription. 
 
 
Répartition horaire dans les classes bilingues  
 
Elle s’appuie sur les cadres institutionnels suivants : 
- Cadre Européen commun de Référence pour les Langues ; 
- Programmes de l’Enseignement de Langues Régionales pour l’Ecole Primaire (BO hors série n°9 
du 27 septembre 2007) ; 
- Programmes 2008. 
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CYCLE 1 
 
L’ensemble des domaines d’activités est concerné par chacune des deux langues d’apprentissage à 
l’école maternelle. 
 
 
 
CYCLE 2 
 

Domaines disciplinaires 
Sur le temps 

d’enseignement 
en français 

Sur le temps 
d’enseignement 

en basque 
Total 

Langue (en français) 
      Langage oral  
      Lecture  
      Ecriture  
      Vocabulaire  
      Grammaire  
      Orthographe 

6h30 

 
Langue (en basque) 
      Langage oral  
      Lecture  
      Ecriture  
      Vocabulaire  

3h30 

10h 

    
Mathématiques 1h  4h 5h 
    
Education physique et sportive 1h30 1h 30 
Pratique artistique et histoire des arts 1h 1h 
Découverte du monde 1h15 1h15 

7h30 

    
Total 11h15 

(+ 45 mn de LVE) 
11h15 

(+ 45 mn de LVE) 
22h30 

(+1H30 
de LVE) 
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CYCLE 3 
 

Domaines disciplinaires 
Sur le temps 

d’enseignement 
en français 

Sur le temps 
d’enseignement 

en basque 
Total 

Langue (en français) 
      Langage oral  
      Lecture  
      Littérature  
      Ecriture  
      Rédaction  
      Vocabulaire  
      Grammaire  
      Orthographe 

5h 

 
Langue (en basque) 
      Langage oral  
      Lecture  
      Littérature  
      Ecriture  
      Rédaction  
      Vocabulaire  
      Grammaire  

3h 

8h 

    
Mathématiques 1h30  3h30 5h 
    
Education physique et sportive 1h30 1h30 
Sciences expérimentales et 
 technologie 

1h 1h 

Culture humaniste :   
Pratique artistique et histoire des arts 1h 1h 
Histoire Géographie, Instruction 
civique et morale 

1h15 1h15 

9h30 

    
Total 11h15 

(+ 45 mn de LVE) 
11h15 

(+ 45 mn de LVE) 
22h30 

(+ 1h30 
de LVE) 

 
 
Cette proposition indicative de répartition disciplinaire et horaire se réfère aux préconisations 
relatives aux filières bilingues figurant dans les Programmes de l’Enseignement des Langues 
Régionales pour l’Ecole Primaire (BO hors série  n°9 du 27 septembre 2007) mises en évidence 
dans les extraits suivants : 
 
 
Objectifs:  
p.4 « Cet enseignement (bilingue) mis en place sous forme de filière bilingue qui commence en 
maternelle aura pour objectif la parité horaire entre les enseignements dispensés en français et les 
enseignements dispensés en langue régionale. » 
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Capacités : 
p.5 : « Pour les élèves des filières bilingues, l’autonomie langagière se construira plus vite en raison 
de la plus forte exposition à la langue. Les compétences de compréhension se développeront 
particulièrement, par l’effet du transfert d’une langue à l’autre réalisé en permanence par 
l’apprenant. » 
 
Connaissances : 
p.5 : «  Par une pratique active de la langue qui sollicite la mémoire, l’élève est amené à acquérir les 
connaissances premières dans le cadre d’une progression définie par l’enseignant en référence à une 
logique d’apprentissage propre à chaque langue.  
Cette progression prend en compte ce qu’on peut connaître de la difficulté relative de la maîtrise du 
vocabulaire, de la grammaire et de la phonologie, mais aussi la nécessité et la possibilité d’installer 
rapidement, notamment au CE1, les automatismes qui serviront de levier pour la suite des 
apprentissages, en référence aux obstacles les plus fréquemment constatés dans chaque langue. 
 
Les capacités mises en œuvre pour communiquer nécessitent la mobilisation des connaissances 
linguistiques et culturelles dont l’acquisition en milieu scolaire ne peut se faire au seul hasard des 
textes ou des situations. C’est grâce à un apprentissage rigoureux et progressif que l’élève va peu à 
peu élargir et consolider son bagage linguistique et sa connaissance de la culture régionale. Cet 
apprentissage ne peut se faire qu’au prix d’une exposition suffisante à la langue et d’une pratique 
régulière de celle-ci. A l’oral notamment, où le discours est fugace, ces conditions sont essentielles 
pour familiariser l’oreille à des sonorités et des rythmes nouveaux. » 
« En section bilingue, l’apprentissage de la langue seconde se bâtit en parallèle avec la maîtrise de 
la langue première. » 
 
p.6 : « En fin de cycle 3, néanmoins, la compétence grammaticale sera renforcée par un début de 
réflexion sur le fonctionnement de la langue à partir d’énoncés oraux ou écrits afin de faire prendre 
conscience aux élèves qu’une langue n’est pas le calque d’une autre et de les rendre capables d’un 
début d’autonomie dans la réception et la production. L’observation comparée de quelques 
phénomènes simples dans des langues différentes (dont la langue française) crée chez les élèves une 
distance qui leur permet d’être plus sensibles aux réalités grammaticales et renforce la maîtrise du 
langage. 
En section bilingue, l’approche contrastive est systématisée et permet de façon très positive 
d’introduire dans le cursus, dès le cycle 2, une langue vivante étrangère. » 
« En section bilingue le lien graphie-phonie se fera parallèlement en langue française et en langue 
régionale. » 
 
p.9 à 20 : Les programmes en langue basque sont regroupés autour de cinq activités langagières : 

 
- Comprendre, réagir et parler en interaction orale (Etre capable d'interagir de façon simple avec un 
débit adapté et des reformulations.) 
- Comprendre à l'oral (Etre capable de comprendre une intervention brève, si elle est claire et 
simple.) 
- Parler en continu (Etre capable de s’exprimer de manière simple sur des sujets variés.) 
- Lire (L'élève sera capable de comprendre des textes courts et simples.) 
- Ecrire (Etre capable d'écrire des énoncés simples et brefs.) 
 
Les programmes définissent également « des compétences culturelle, grammaticale et phonologique 
qui fournissent des indications des savoirs linguistiques (lexique, syntaxe, phonologie) et culturels / 
socioculturels qui sont au service de la compétence communicative. » 
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p.21 : les programmes donnent une liste des contenus culturels, lexicaux, phonologiques et 
grammaticaux à aborder à l’Ecole primaire. 
 
p.22 : Enfin, ils listent les domaines transversaux à aborder : 
Dans la maîtrise du langage et de la langue basque : 
Langue orale en compréhension et en production 
Langue écrite en compréhension et production. 
En littérature : Dire, Lire, Ecrire 
Dans l’observation réfléchie de la langue : Dire, Ecrire 
 
 
 
 
3) Principes et modalités d’organisation 
(points d’appui : BO n°33 du 13 septembre 2001) 
 
 
Cursus 
 
L’enseignement bilingue à parité horaire basque / français est dispensé tout au long du cursus 
primaire, depuis la petite section de maternelle jusqu’à la fin du cycle 3 (depuis la toute petite 
section lorsque l’école assure cette scolarisation) et s’ouvre à une continuité au collège et au lycée.  
 
 
Emploi du temps 
 
L’enseignement à parité horaire en langue régionale et en langue française, doit se répartir d’une 
manière équilibrée pendant la semaine de classe (12 heures en français et 12 en basque, sur la 
semaine de 24 heures).  
La période d'alternance minimale des enseignements en français et en langue régionale est fondée 
sur la demi-journée (ex : les lundi et jeudi matin et les mardi et vendredi après-midi en français ; les 
lundi et jeudi après-midi et les mardi et vendredi matin en basque).  
Il n’est pas exclu d’organiser les deux mi-temps d’enseignement sur deux journées entières non 
consécutives (ex : lundi et jeudi en français, mardi et vendredi en basque). 
Le temps consacré aux langues vivantes étrangères et à toutes interventions extérieures dans le 
cadre d’un projet pédagogique est à décompter équitablement du temps d'enseignement en français 
et du temps d'enseignement en langue régionale.  
 
 
Dispositif d’aide et de soutien 
 
- Aide personnalisée : 
Le service des enseignants, qu’ils enseignent en basque ou en français, est de 27H par semaine (24h 
de classe + 2h de soutien + 1h de concertation et formation). En conséquence l’aide personnalisée 
(soutien de 2h) est mise en œuvre tant en basque qu’en français selon les besoins des élèves. 
Concernant les apprentissages en langue basque, ces deux heures peuvent être mises à profit pour 
améliorer les compétences langagières et/ou linguistiques. Selon les besoins liés aux difficultés des 
élèves et/ou à l’organisation pédagogique, l’enseignant de basque peut être amené à assurer cette 
aide en français. 
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- Stages de remise à niveau : 
Les stages de remise à niveau sont dispensés par les enseignants volontaires, qu’ils enseignent en 
basque ou en français. Ils visent l’amélioration des compétences disciplinaires et linguistiques 
attendues dans les deux langues en fin d’école primaire. Selon les besoins des élèves concernés 
l’enseignant de basque volontaire peut être amené à enseigner en français. 
 
- Interventions RASED : 
La prise en charge des élèves bilingues par les maîtres spécialisés du RASED est à équilibrer 
équitablement sur les temps d’enseignement en basque et en français. 
 
 
Evaluations nationales : 
 
Pour évaluer leurs acquis en mathématiques et en français, les élèves bilingues sont soumis, comme 
tous les élèves, au dispositif d’évaluations nationales en CE1 et en CM2. 
 
 
Evaluation de la langue basque : 
 
Pour les élèves des sections bilingues français/langue régionale, le niveau moyen attendu en fin de 
cycle 3 est le niveau A2 du CECRL (Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues) 
élaboré par le Conseil de l’Europe et adapté à des enfants d’âge scolaire. 
En conséquence en fin de CM2, les élèves bilingues seront évalués sur leurs acquisitions 
linguistiques et langagières à l’oral et à l’écrit selon un protocole validé par les autorités 
académiques. 
 
 
Ressources pédagogiques :  
 
Les outils pédagogiques en langue basque (création de matériel spécifique ou traduction et 
adaptation de manuels existant en français) sont conçus à partir des Instructions Officielles et 
validés par les autorités académiques sur le plan pédagogique et par l’Académie Basque sur le plan 
linguistique.  
Ces ressources sont disponibles au centre pédagogique IKAS (www.ikas.org) et au Centre Régional 
de Documentation Pédagogique (CRDP) (www.sceren.com). 
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ANNEXE 7 : Circulaire du 27 mars 2008 
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ANNEXE 8 : Protocole d’expérimentations relatif à la demande par une école 
d'une expérimentation pédagogique nécessitant l'augmentation du nombre 
d'heures d'enseignement en basque dans les sections bilingues du 1er degré 
___________________________________________________

Rappel du cadre et objet

Depuis sa mise en place il y a 25 ans, l’enseignement bilingue français / basque s’organise sur
la base de la parité horaire, pour moitié en français, pour l’autre moitié en basque. Le mode
d’organisation habituel des enseignements est basé sur une alternance entre français et basque
par demi-journées, chaque langue étant utilisée à tour de rôle soit le matin soit l’après-midi.
L’enseignement d’une langue vivante étrangère à partir du CP s’effectue pour moitié sur les
horaires de français et pour moitié sur ceux de basque.

Dans un contexte où l’environnement familial et sociétal de la plupart des élèves est très
majoritairement francophone, la progression dans l’apprentissage et la production en langue
basque reste un exercice difficile pour les élèves, qui requiert l’implication et la motivation
permanentes des enseignants intervenant en basque, d’autant plus que la structure de la langue
basque ne s’apparente à celle de la langue française.

Face à cette réalité, des équipes enseignantes d’écoles bilingues ont déjà cherché des
dispositifs permettant d’intensifier en Cycle 1 (maternelle) principalement, le temps scolaire
réservé à l’utilisation de la langue basque.

Par ailleurs, le cadre légal, par le biais de l’article 34 de la loi d’orientation et de programme
pour l’avenir de l’école de 2005, permet la réalisation d’expérimentations, notamment en
matière d’organisation pédagogique et d’enseignement disciplinaire, assorties d’une
évaluation.

« Conformément à l’article 34 de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école
de 2005 :
Ces expérimentations seront menées dans le cadre de projets d’école, sur une période de 3 à 5
ans ;
Elles feront l’objet d’une validation préalable par les autorités académiques et d’une
évaluation annuelle dont les modalités seront définies par les autorités académiques dès le
lancement de l’expérimentation.

Ces expérimentations seront mises en place sur la base du volontariat des établissements, des
équipes pédagogiques et des familles (accord explicite de chaque famille).

Elles seront organisées pour l’instant dans les classes maternelles.

Les demandes devront préciser l’ensemble des éléments nécessaires à leur instruction :
situation précise des effectifs concernés, mode d’organisation envisagé, répartition des
postes… »
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L’objet du document présent est de préciser aux établissements scolaires et aux équipes
enseignantes :

- la procédure à suivre et le calendrier à respecter pour effectuer une demande
d’expérimentation pédagogique nécessitant l’augmentation du nombre d’heures
d’enseignement en basque dans les sections bilingues du 1er degré

- les modalités de traitement de la demande par les autorités académiques.

1) Etapes et mode de formalisation de la demande

Les écoles souhaitant effectuer une demande d’expérimentation pédagogique nécessitant
l’augmentation du nombre d’heures d’enseignement en basque dans les sections bilingues du
1er degré, devront effectuer l’ensemble des démarches ci-après, en respectant les étapes
indiquées :

Etape 1 : organisation d’une réunion d’information à l’attention des familles, afin de leur
exposer le projet, la répartition horaire envisagée et les contenus de formations
correspondants.

Etape 2 : à l’issue, organisation d’un questionnement des familles sur la base de la diffusion
- d’un courrier synthétisant pour mémoire les principaux éléments présentés lors de la

réunion d’information et présentant l’objet de l’enquête
- d’un questionnaire à compléter par les familles, leur permettant d’exprimer leur

positionnement par rapport au projet.

Etape 3 : recueil des questionnaires et analyse.

Etape 4 : envoi d’une demande officielle à l’Inspecteur d’Académie (copie à l’IEN en charge
de l’enseignement du basque, à l’IEN en charge de l’école concernée et à l’OPLB, ainsi qu’à
la DDEC dans le cas d’un établissement relevant de l’enseignement catholique) composée des
pièces suivantes :

- un courrier de demande officielle s’appuyant sur l’adhésion unanime de l’équipe
enseignante

- un accord écrit du Conseil d’Ecole
- un dossier de candidature, comprenant : une présentation détaillée du projet

(argumentaire, répartition horaire envisagée, contenus de formations, durée de
l’expérimentation (de 3 à 5 ans), évaluations envisagées…)

- une présentation des résultats du questionnement organisé auprès des familles
- une proposition d’organisation hebdomadaire tenant compte des réponses apportées

par les familles, et précisant les effectifs de chacun des groupes et la répartition des
postes d’enseignants.
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2) Examen des demandes et décision

Après examen, et demande éventuelle de précisions ou d’éléments complémentaires,
l’Inspecteur d’Académie fera connaître sa réponse par courrier adressé au demandeur (copie à
l’OPLB).

Cette réponse pourra être :
- positive
- négative
- positive sous réserve d’adapter tel ou tel aspect du dispositif prévu.

Dans le dernier cas, la réponse définitive interviendra après fourniture par l’école d’un dossier
modificatif ou d’une annexe tenant compte de l’adaptation demandée.

3) Calendrier

Les demandes sont à adresser par les écoles avant la fin du mois de novembre précédent la
rentrée scolaire de la mise en place souhaitée de l’expérimentation.

La réponse de l’Inspection d’Académie sera adressée au plus tard le 30 juin de la même année
scolaire à l’établissement ayant effectué la demande.

Les décisions sont rendues par l’Inspecteur d’Académie au moment de la carte scolaire.
Elles pourront faire l’objet d’une redéfinition des supports sans obligation d’octroi de moyens
complémentaires.

4/Modification éventuelle en cours d’expérimentation

Si en cours d’expérimentation, l’école souhaite modifier son organisation pédagogique, une
nouvelle demande devra être effectuée.
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ANNEXE 9 : Convention Education nationale / Seaska / OPLB
_____________________________________________________
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ANNEXE 10 : 
BO n°33 du 13 septembre 2001 

 
Bulletin Officiel N°33 du 13 septembre 
ENCART B.O. n°33 du 13-09-2001 

MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE 
L'ENSEIGNEMENT BILINGUE À PARITÉ HORAIRE  
C. n° 2001-167 du 5-9-2001  
NOR : MENE0101626C  
RLR : 514-6 ; 525-6  
MEN - DESCO A2  

 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie, 
directrices et directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; aux inspectrices et 
inspecteurs d'académie, inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux chefs 
d'établissement ; aux inspectrices et inspecteurs chargés des circonscriptions du premier degré ; aux 
directrices et directeurs d'école  

 
 Les bilans et évaluations réalisés dans les différentes régions concernées ont confirmé l'intérêt 
éducatif d'un bilinguisme français-langue régionale dont témoignent, d'une part, le développement des 
ouvertures de classes bilingues à l'école et, d'autre part, la consolidation et l'extension des sections 
existantes en collège. Depuis la parution des circulaires n° 82-261 du 21 juin 1982 et n° 95-086 du 7 
avril 1995 relatives à l'enseignement des langues et cultures régionales, l'enseignement bilingue s'est 
donc progressivement développé.  
Une nouvelle étape doit être à présent engagée.  
Celle-ci doit permettre d'intégrer plus étroitement le dispositif d'enseignement bilingue au plan de 
développement de l'enseignement des langues vivantes de l'école à l'université et de contribuer ainsi 
à l'élargissement de la politique d'offre par le service public d'un enseignement des langues vivantes 
préconisée dans ce plan.  
L'impulsion ainsi donnée doit aussi faire ultérieurement de cette forme d'enseignement le mode 
privilégié d'enseignement des langues régionales dont la liste a été dressée dans la circulaire cadre 
relative au programme de développement de l'enseignement des langues et cultures régionales à 
l'école, au collège et au lycée.  
 
I - ORIENTATIONS GÉNÉRALES  
 
L'enseignement de la langue régionale dispensé sous la forme bilingue à parité horaire contribue au 
développement des capacités intellectuelles, linguistiques et culturelles. Tout en permettant la 
transmission des langues régionales, il conforte l'apprentissage du français et prépare les élèves à 
l'apprentissage d'autres langues.  
Son objectif premier est de permettre aux élèves, par une pratique plus intensive de la langue 
régionale au travers d'un horaire renforcé et d'un enseignement dans la langue régionale, d'atteindre 
un niveau de communication et d'expression orale et écrite plus performant, et de s'ouvrir aux divers 
aspects des réalités culturelles véhiculées par cette langue.  
Dans certaines régions, que leur situation géographique place dans une position particulière, 
l'enseignement bilingue sera aussi le vecteur d'une politique d'ouverture vers la langue et la culture 
voisines en favorisant plus particulièrement une politique d'échanges entre établissements scolaires et 
le renforcement des solidarités entre les régions européennes.  
De même, la parenté linguistique de certaines langues régionales avec des langues étrangères, 
comme les communautés linguistiques transfrontalières, est susceptible d'être exploitée et de donner 
lieu à une réflexion sur la langue de nature à faciliter l'apprentissage ultérieur d'autres langues 
vivantes.  
Préalablement à sa mise en œuvre, l'enseignement bilingue en créole fera l'objet d'une réflexion pour 
mieux adapter l'enseignement dispensé à ses spécificités.  
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II - ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS  
 
1 - À l'école primaire  
 
a) Implantation des sites bilingues  
La création d'un site bilingue doit être envisagée en harmonie avec la carte prospective des 
implantations d'un enseignement de langue régionale, quelle que soit la modalité, à l'école et au 
collège, et dans le cadre d'une programmation pluriannuelle.  
La carte départementale et académique des sites bilingues sera progressivement construite pour 
assurer de façon cohérente la continuité et le développement de l'enseignement bilingue.  
Avant toute décision de création, il convient de s'assurer de l'existence d'une demande parentale et de 
recueillir l'avis de la collectivité locale. Le projet de création fera l'objet d'une concertation entre tous 
les partenaires concernés. Parents, enseignants et municipalité doivent être bien informés des 
objectifs de l'enseignement bilingue et du fonctionnement d'une école à double cursus. Leur adhésion 
au projet, que les autorités académiques s'emploieront à rechercher, est une des conditions de sa 
réussite. Une information approfondie sera donc menée par les conseillers pédagogiques ou, à 
défaut, les maîtres-formateurs et maîtres-itinérants de la langue régionale, l'inspecteur de la 
circonscription et le chargé de mission académique de langue et culture régionales. Le projet est 
ensuite présenté au conseil d'école qui émet un avis.  
La demande de création du site bilingue, où figurent la liste des parents intéressés et l'avis de la 
commune, est ensuite transmise par la voie de l'inspecteur chargé de la circonscription à l'inspecteur 
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale qui prend la décision en 
accord avec le recteur.  
Les inspecteurs d'académie, auxquels il revient de s'assurer que l'ensemble des conditions énoncées 
ci-dessus se trouvent effectivement réalisées, veilleront avec la plus grande attention à la cohérence 
dans le département de l'ensemble des sites bilingues.  
De même que la précocité à l'entrée dans le cursus d'enseignement bilingue constitue un facteur 
important de réussite pour permettre aux élèves de bénéficier des apports intellectuels, éducatifs, 
linguistiques et culturels du bilinguisme, la continuité du cursus bilingue au collège et au lycée doit 
être organisée dans le cadre de la carte de l'enseignement bilingue arrêtée par les autorités 
académiques.  
Les règles définies pour ce mode d'enseignement obéissent aux principes généraux suivants.  
b) Principes et modalités d'organisation  
L'enseignement bilingue à parité horaire commence à l'école maternelle, dès la petite ou moyenne 
section, et se poursuit à l'école élémentaire. La langue régionale y est à la fois langue enseignée et 
langue d'enseignement dans plusieurs domaines d'activité et d'apprentissage.  
L'enseignement bilingue à parité se définit par un enseignement à parité horaire en langue régionale 
et en langue française avec une répartition équilibrée pendant la semaine de classe, soit, selon que la 
semaine comprend 24 h ou 26 h :  
- 12 ou 13 heures en langue française ;  
- 12 ou 13 heures en langue régionale.  
Le temps consacré aux langues vivantes étrangères est décompté également du temps 
d'enseignement en français et du temps d'enseignement en langue régionale.  
Il appartiendra aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 
nationale, de veiller à l'efficacité de cet enseignement bilingue et à sa cohérence avec les objectifs et 
les programmes nationaux.  
Lorsque les conditions permettent d'intensifier l'enseignement et la pratique de la langue régionale 
dans la vie de la classe et de l'école, des formes d'enseignement plus intensives pourront être 
envisagées, dans le cadre du projet de l'école.  
De manière générale, l'enseignement bilingue à parité peut être organisé selon deux modalités, un 
enseignant- une langue mais aussi un enseignant-une classe, deux langues.  
Dans le premier cas, deux maîtres se partagent le temps d'enseignement : l'un prend en charge 
l'enseignement en français, l'autre l'enseignement en langue régionale. Il appartient alors au binôme 
d'enseignants de définir de manière concertée son intervention pédagogique auprès des élèves.  
Dans le second cas, le même maître assure la totalité des enseignements, y compris ceux consacrés 
à la langue régionale.  
Le mode d'organisation adopté devra être choisi dans le cadre du projet d'école présenté à 
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale.  
En outre, l'existence dans un même site d'un double cursus (monolingue et bilingue), doit favoriser la 
réalisation d'une meilleure articulation de ces deux voies dans un même projet d'école.  
Une organisation en section ou en classe  
Dans un site bilingue, l'enseignement est organisé en sections ou classes, en fonction des effectifs 
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respectifs des deux voies, du nombre de classes et des choix pédagogiques des équipes concernées. 
La décision est prise en conseil des maîtres. La classe bilingue est constituée d'élèves qui suivent 
tous l'enseignement bilingue. La section bilingue regroupe, pour les activités en langue régionale, des 
élèves qui suivent l'enseignement bilingue. Ils viennent d'une ou plusieurs classes composées, pour 
les activités en français, d'élèves monolingues et bilingues.  
Une classe ou une section bilingue peut regrouper des élèves de niveaux différents.  
L'alternance des enseignements  
La période d'alternance minimale des enseignements en français et en langue régionale est fondée 
sur la demi-journée.  
Le projet d'école devra favoriser l'organisation d'activités communes associant l'ensemble des élèves 
de l'école.  
c) Objectifs linguistiques de l'enseignement bilingue  
Dans l'enseignement bilingue, la construction des apprentissages disciplinaires et la maîtrise 
progressive de la langue seconde sont indissociables. Les observations issues de la diversité des 
situations et des évaluations menées dans les classes ont mis en évidence la nécessité de définir des 
repères de compétences en langue régionale pour chacun des principaux paliers du système éducatif.  
Dans l'immédiat, les objectifs généraux suivants peuvent être formulés.  
À l'issue de l'école maternelle, il est souhaitable que les enfants sachent s'exprimer, à l'oral, dans la 
langue régionale, de façon compatible avec les intérêts et l'expérience d'enfants de leur âge. À la fin 
du CM2, les compétences seront du même ordre, sinon de la même ampleur, que celles acquises en 
français. Elles seront mises en relation avec celles définies pour les cycles à l'école primaire par les 
programmes officiels.  
Les objectifs linguistiques visent trois domaines de compétences, le but de chacun des cycles de la 
scolarité étant de les perfectionner progressivement :  
- les compétences de communication ;  
- les compétences linguistiques ou langagières, compétences de production orale, de lecture et 
d'élaboration d'écrits ;  
- les compétences relatives au fonctionnement de la langue ou compétences métalinguistiques.  
Ces compétences se développent par paliers et de manière concomitante dans les deux langues.  
Les compétences de communication  
Le but de l'enseignement bilingue est d'amener progressivement les élèves à utiliser la langue 
régionale ou le français avec leurs pairs du même âge, mais aussi avec les adultes, dans l'école et 
dans le milieu familial et social. L'interaction verbale entre l'enfant et autrui (maître, interlocuteurs 
enfants et adultes) dans la vie de l'école et les activités de la classe, dans le milieu familial et social, 
est à la fois l'objectif et le moteur de cet apprentissage. Le maître doit permettre à l'enfant de 
comprendre que les moyens de réaliser concrètement la communication varient selon les situations et 
les contextes : ils ne sont pas les mêmes dans la classe ou sur le terrain de jeux. Le maître lui apporte 
en situation le matériau linguistique approprié. Actif dans la vie scolaire, l'enfant y assume des 
responsabilités, explique ses actions, apprend à écouter le point de vue de l'autre.  
À l'issue de l'école maternelle, les enfants devront être capables de tenir le rôle d'interlocuteur dans 
différents types de conversation en langue régionale, de maintenir le contact avec leur partenaire, de 
le comprendre, de se faire comprendre de lui, de coopérer et de collaborer avec lui pour produire du 
sens.  
Le passage d'une langue à l'autre, loin de constituer une erreur qu'il faudrait sanctionner, sera accepté 
comme l'indice d'une bilingualité en construction, marquée par la coexistence, dans la pratique 
linguistique du même individu, de formes différentes issues de codes différents. Chaque fois qu'il le 
jugera opportun, le maître aidera l'enfant en reformulant correctement son message et en lui 
demandant de le reprendre. Il valorisera l'entraide mutuelle, les efforts et les réussites.  
Au cours du cycle 2 et en tout cas au cours du cycle 3, l'enseignant sera attentif à compléter la 
démarche d'imprégnation par une démarche structurée et contrastée d'apprentissage de la langue 
prenant appui sur l'inventaire des difficultés. Il utilisera les progressions linguistiques, outils 
pédagogiques et manuels de langue mis à sa disposition par le dispositif pédagogique d'aide décrit 
dans le chapitre IV.  
Les compétences linguistiques et langagières  
Dès le plus jeune âge, l'enfant découvre, par la pratique orale, des textes variés : comptines et 
chansons, contes et récits, recettes, albums de fiction ou documentaires... C'est sur cette 
connaissance qu'il construira l'apprentissage de la lecture et de l'écriture.  
Au cours des trois cycles, les élèves s'approprient et utilisent les matériaux linguistiques qui traduisent 
au mieux ce qu'ils veulent exprimer, dans les différentes fonctions du langage (par exemple : décrire 
des situations, raconter des événements, exposer un point de vue ou un raisonnement, faire un 
compte rendu, questionner, ...).  
La découverte de l'écrit fait partie des objectifs de l'école maternelle. Il est donc essentiel que, dès la 
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maternelle, l'enfant soit mis en présence d'écrits significatifs et fonctionnels dans les deux langues. 
L'expérience prouve que, dans l'enseignement bilingue, le savoir-lire se développe de manière 
parallèle dans les deux langues. Les élèves seront incités à transposer leurs activités de lecture d'une 
langue à l'autre. En même temps qu'ils apprennent à lire en français, ou selon un décalage temporel 
avec l'apprentissage du français écrit, les enfants seront incités à transférer leurs acquis à la lecture 
de textes en langue régionale de difficultés graduées. A travers des exercices réguliers, le savoir-lire 
en langue régionale sera étendu à toute la typologie des textes pratiqués en français.  
La BCD de l'école et les coins de lecture ou d'écoute des classes offriront une diversité de ressources 
en langue régionale : albums, livres et revues destinés aux enfants, mais également cassettes, 
vidéos, CD ou cédéroms...  
La maîtrise de l'écrit, sous la forme de production de textes, s'effectuera progressivement, selon les 
mêmes types d'activités que celles qui sont conduites en français. À l'école maternelle et au début du 
cycle II, par la dictée à l'adulte, chaque enfant sera en situation de garder des traces écrites de son 
désir de communiquer. Ensuite, les élèves seront invités à produire une variété de textes en fonction 
des domaines d'apprentissage : comptes rendus d'activités ou d'expériences, résumés, récits, 
justification de ses réponses en mathématiques ou solution à un problème, etc. La maîtrise de 
l'orthographe se fera selon une progression identique à celle qui prévaut en français et selon des 
approches méthodologiques semblables.  
Les compétences métalinguistiques  
L'accès aux premières "compétences métalinguistiques" commence lorsque les élèves, guidés par le 
maître ou spontanément, font leurs premières observations sur les productions orales. Elles 
renforceront, à la manière d'une grammaire implicite, la prise de conscience et la maîtrise progressive 
du code oral puis écrit. Au cycle III, ces compétences se construisent en parallèle en français et dans 
la langue régionale. Les relations entre langues sont utilisées pour structurer et renforcer les 
acquisitions.  
d) Recommandations pédagogiques  
Une pédagogie active  
Pour atteindre les objectifs de langue orale qui ont été énoncés, les enseignants devront mettre en 
œuvre une pédagogie active telle que la formulent les programmes officiels de l'école primaire. C'est 
d'autant plus important qu'il s'agit de développer les compétences orales dans deux langues dont les 
niveaux de départ sont bien différents, le français étant généralement langue maternelle et la langue 
régionale une seconde langue peu ou pas connue des élèves.  
En maternelle, il conviendra de diversifier les stratégies permettant de développer la compréhension 
et l'expression : le jeu, le mime, la mise en situation, le dessin, l'illustration. L'acquisition de la langue 
dépend étroitement de la richesse des expériences faites et de multiplication des occasions de les 
relater par le langage, mais aussi de toutes les occasions d'exprimer des points de vue, d'interroger, 
de participer à l'élaboration de projets, d'apprendre des comptines ou des chansons, d'écouter des 
textes lus par le maître, etc. Les enseignants privilégieront les activités motivantes dans lesquelles le 
contexte facilite la compréhension des consignes. L'observation montre en effet que l'enfant de 3 ans 
a besoin en général d'un long temps d'imprégnation, estimé à 12, voire à 18 mois, avant de réutiliser, 
même de manière approximative, les énoncés entendus. L'enseignant accompagne l"étrangeté 
linguistique" du début en portant beaucoup d'attention aux élèves : il crée la confiance par une 
proximité et des stratégies appropriées à l'enseignement en langue seconde.  
À l'école élémentaire, on cherchera à multiplier les situations de communication. Les enseignants 
veilleront à créer dans la classe des échanges interactifs entre élèves, lors de la résolution d'une 
situation-problème, d'un exposé de démarche, pour la mise en œuvre d'un projet, au cours de jeux de 
rôles, et par des situations où s'exerce la pratique orale : récit, conte, exposé, présentation de livre...  
D'une façon générale, l'enseignant s'assure en permanence que les élèves comprennent les 
consignes et les tâches demandées, ainsi que les interventions et les exposés de leurs pairs. Il aide 
les élèves à s'exprimer en langue régionale dans les diverses situations de communication de la 
classe en leur apportant, au moyen de reformulations discrètes, les instruments linguistiques dont ils 
ont besoin (mots, constructions...). Il leur demande de reprendre si la communication n'en est pas 
interrompue. Il diffère à un moment ultérieur, pour un travail spécifique de langue, la consolidation 
d'une structure, d'une conjugaison. Par les aides qu'ils sollicitent ou s'apportent mutuellement dans 
l'expression au cours des activités de la classe, par les progrès qu'ils sont amenés à réaliser, les 
élèves prennent conscience qu'ils sont acteurs aussi bien de l'acquisition de la langue que de 
l'acquisition des savoirs. Des rencontres avec des locuteurs de la langue régionale seront organisées.  
De même, les activités de production d'écrits s'inscrivent dans des stratégies de communication 
authentiques qui motivent le désir d'être compris et justifient les efforts demandés par le maître pour 
améliorer les réalisations ; les correspondances entre écoles qui pratiquent une même langue, sous 
forme traditionnelle ou sous forme électronique, sont à favoriser autant que possible.  
Une démarche d'apprentissage progressif  
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Il est évident que cet apprentissage progressif est marqué par la présence d'une "interlangue" dans 
laquelle l'enfant produit des énoncés inachevés, inaccomplis, encore relativement distants de la 
langue-cible, où s'entremêlent les deux codes linguistiques. L'interférence est une étape normale dans 
le processus d'apprentissage : le maître valorise la compréhension et propose une reformulation afin 
d'assurer la communication.  
Une grande sérénité par rapport aux erreurs, des reformulations précises et opportunes pour rétablir 
le modèle de langue, une valorisation de l'autocorrection mettront l'élève en confiance et lui donneront 
les moyens de mieux s'exprimer. L'objectif final est de lui permettre d'accéder à la maîtrise parallèle 
des deux codes avec un minimum d'interférences entre eux.  
L'enfant apprend la langue en la pratiquant. Il a besoin de produire des énoncés en mobilisant ses 
acquis. Mais l'acquisition de la seconde langue suppose aussi des phases de structuration et 
d'exercices plus systématiques qui permettent de fixer des acquisitions.  
Le maître se référera aux compétences dans le domaine de langue définies pour le cycle des 
apprentissages fondamentaux et le cycle des approfondissements, en procédant aux adaptations que 
nécessite le contexte de langue seconde.  
Une démarche coordonnée et comparative  
La concertation entre l'enseignant de français et l'enseignant de langue régionale quand ils sont 
distincts est indispensable pour harmoniser l'étude de notions ou de faits de langue communs. En 
effet, malgré la différence de niveau de pratique des deux langues, les modalités d'apprentissage et 
de structuration du français et de la langue régionale se ressemblent par moments, s'interpénètrent et 
peuvent se compléter. Les acquis, notamment au niveau métalinguistique, sont transférables d'une 
langue à l'autre.  
Les maîtres de l'enseignement bilingue intégreront aussi à leur stratégie pédagogique l'apprentissage 
de la langue étrangère en cycle 3. L'apprentissage continu de la langue cible fait l'objet d'évaluations 
régulières pour éviter que ne perdurent des formes imparfaites de langue.  
e) Évaluation  
Les maîtres procéderont à des évaluations régulières du français et des contenus disciplinaires ; ils 
pourront s'inspirer des outils actuellement diffusés par la direction de la programmation et du 
développement qui seront complétés ultérieurement par des outils spécifiques. Les évaluations des 
acquis dans les disciplines enseignées en langue régionale seront dissociées de l'évaluation des 
compétences linguistiques et pourront être faites dans l'une ou l'autre langue, ou en alternance, à 
partir du cycle 3. Outre les évaluations existantes, les maîtres procéderont aux évaluations des 
langues régionales en s'appuyant sur les outils diffusés.  
 
2 - Au collège  
 
L'ensemble des formes d'enseignement bilingue qu'un arrêté inscrira dans un cadre réglementaire, se 
poursuit dans le second degré de la manière suivante.  
Dans le prolongement de l'enseignement à parité dispensé dans les écoles et de manière à en 
assurer la continuité nécessaire, des sections "langues régionales" sont mises en place au collège. 
Leur implantation doit s'effectuer dans le cadre d'un bassin de formation en étroite articulation avec le 
réseau d'écoles assurant ce type d'enseignement.  
Ces sections permettent une intensification de la pratique de la langue régionale déjà acquise à l'école 
et l'approfondissement de la culture propre à la région de diffusion de la langue dans ses diverses 
composantes littéraires, historiques, géographiques et artistiques.  
Leur fonctionnement s'inscrit dans le cadre du projet d'établissement. Elles s'adressent en priorité aux 
élèves ayant déjà suivi un cursus bilingue mais peuvent être ouvertes sous certaines conditions à 
d'autres élèves, qui auront au préalable fait la preuve des compétences linguistiques nécessaires à 
leur admission dans ces sections.  
Ces sections offrent un enseignement de langue et culture régionales de trois heures hebdomadaires 
minimum et un enseignement d'une ou de plusieurs disciplines dans la langue régionale permettant 
d'atteindre progressivement un enseignement à parité en français et en langue régionale.  
En fonction des évolutions qui interviendront dans les enseignements de langue régionale à l'école, ou 
plus généralement dans l'organisation du collège, la structure des enseignements dispensés dans ces 
sections sera susceptible de faire l'objet de compléments ultérieurs.  
Les enseignements dispensés dans ces sections feront l'objet d'une validation au diplôme national du 
brevet, dans le cadre d'un dispositif réglementaire à élaborer en référence à la réforme du brevet 
prévue dans le cadre de la rénovation du collège.  
 
3 - Au lycée et au lycée professionnel  
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Dans le prolongement des sections au collège et selon des dispositions identiques, leur ouverture en 
lycée pourra être envisagée dans le cadre des projets d'établissement. Elles pourront connaître des 
évolutions identiques à celles susceptibles d'affecter les sections fonctionnant au collège. Dans 
certains cas la poursuite de la scolarité pourra avantageusement être organisée dans des sections 
européennes à objectifs spécifiques.  
Les enseignements dispensés dans ces sections feront l'objet d'une validation au diplôme du 
baccalauréat général, du baccalauréat technologique et du baccalauréat professionnel, dans le cadre 
d'un dispositif réglementaire à élaborer selon des modalités inspirées par celles prévues pour 
l'indication "section européenne" sur ces diplômes.  
 
III - RECRUTEMENT ET FORMATION DES MAÎTRES  
 
Dans une structure bilingue, l'enseignement de la langue régionale et en langue régionale doit être 
confié à des enseignants qualifiés :  
- soit des instituteurs ou professeurs des écoles dont les compétences linguistiques et pédagogiques 
auront été attestées à l'issue de la formation initiale ou dans le cadre de la formation continue, par une 
commission ad hoc réunie au plan départemental ou académique ;  
- soit des professeurs des écoles, recrutés à l'issue du concours spécial de professeurs des écoles et 
dont la formation aura été validée.  
L'affectation des enseignants est prononcée par l'inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale, après consultation des instances paritaires.  
Auprès de chaque inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation 
nationale, un inspecteur chargé de circonscription assure la coordination et le suivi de l'enseignement 
de langue régionale, en liaison avec l'inspecteur d'académie, inspecteur pédagogique régional ou le 
chargé d'inspection pédagogique régionale.  
 
1 - Formation initiale  
 
Dès la rentrée 2001 et sans préjudice des dispositions à venir dans le cadre de la réforme de la 
formation initiale, l'IUFM organisera, en deuxième année, pour les professeurs stagiaires volontaires 
ayant une bonne connaissance de la langue, un module spécifique, constitutif d'une dominante pour 
l'enseignement de la langue régionale et en langue régionale. Cette formation comprendra :  
- un renforcement linguistique ;  
- un séminaire sur le bilinguisme en milieu scolaire et sur les autres formes de bilinguisme et leurs 
évaluations ;  
- une formation didactique dans les disciplines enseignées en langue régionale axée sur les relations 
entre langue et discipline ;  
- la préparation d'un mémoire professionnel sur l'enseignement de la langue régionale ou sur 
l'enseignement bilingue dont la présentation et la discussion devront être faites en langue régionale ;  
- un stage de pratique accompagnée dans une classe utilisant la langue régionale comme langue 
d'enseignement ;  
- une formation à l'utilisation des ressources documentaires multimédias, et à la production d'outils.  
À partir de 2002, des professeurs des écoles appelés à enseigner dans des classes bilingues seront 
recrutés à l'issue d'un concours spécial dont les épreuves favoriseront la prise en compte des 
compétences acquises dans la langue au cours de leur scolarité. Les professeurs des écoles 
stagiaires devront bénéficier, en deuxième année d'IUFM, d'une formation professionnelle adaptée à 
l'exercice en classe bilingue. Les textes définissant les modalités de ce concours spécial seront 
publiés dans le courant de l'année 2001.  
 
2 - Formation continue  
 
En liaison avec les inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 
nationale, et la mission d'inspection pédagogique régionale en langue régionale, il sera proposé 
chaque année dans le cadre du plan académique de formation :  
- au moins un stage interdépartemental pour les enseignants de langue régionale des sites bilingues 
et, selon le thème, pour leurs collègues de français, ainsi qu'un stage pour les formateurs et maîtres 
itinérants dans une perspective d'échange et d'harmonisation académiques ;  
- des recherches-formations sur des thèmes relatifs à l'enseignement bilingue tels que les moyens de 
développer les interactions langagières, les démarches de structuration des deux langues, la 
diversification des stratégies de compréhension et les interactions entre l'apprentissage du français et 
celui de la langue régionale.  
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Des postes de maîtres formateurs en classe bilingue seront progressivement créés pour contribuer à 
la formation initiale et continue. De même les enseignants débutants des classes bilingues 
bénéficieront des dispositions spécifiques prévues pour l'accompagnement des premières années de 
métier.  
 
3 - Aide pédagogique à l'école primaire  
 
Les écoles des sites bilingues et leurs enseignants bénéficient du soutien des inspecteurs de 
circonscription, de leurs équipes et, plus particulièrement pour la langue régionale, de l'aide des 
conseillers pédagogiques et des maîtres-formateurs du département. L'emploi d'assistantes 
maternelles (ATSEM) bilingues pourra être conseillé aux municipalités.  
 
IV - DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT  
 
1 - Matériel pédagogique  
 
La production et la diffusion de matériel pédagogique adapté aux sections bilingues sont coordonnées 
par la mission d'inspection pédagogique régionale en langue régionale en liaison avec le conseil 
académique des langues et cultures régionales, le centre régional de documentation pédagogique, les 
collectivités territoriales intéressées.  
 
2 - Liaison avec un environnement adapté  
 
La présence de la langue régionale dans la vie de la classe, de l'école ou de l'établissement et de leur 
environnement est une condition du succès d'un site bilingue. Elle peut être assurée dans l'école par 
l'affichage, l'utilisation des médias, l'enrichissement de la documentation (BCD, coins de lecture et 
d'écoute) par des ouvrages, revues enfantines et albums en langue régionale.  
L'intervention de locuteurs en langue régionale, la correspondance, les sorties, les manifestations 
culturelles, les "classes de découverte" seront autant d'occasions d'imprégnation linguistique, 
d'ouverture et d'échanges motivants.  
Dans les régions où la langue régionale bénéficie d'une extension transfrontalière, seront encouragés 
les échanges et les séjours d'immersion, individuels et collectifs, voire selon l'âge des élèves, les 
stages en entreprises.  
L'école encouragera la pratique familiale de la langue régionale afin de soutenir le projet bilingue.  
Pour faciliter la mise en œuvre de l'enseignement bilingue, les collectivités locales pourront contribuer 
à l'équipement des écoles et des établissements en matériel (livres, matériel audiovisuel...), ainsi 
qu'en salles spécialisées et soutenir les échanges scolaires.  
Enfin il est important d'insister sur certaines initiatives qu'il convient de prendre pour créer les 
conditions les plus favorables au développement de l'enseignement bilingue :  
- tout d'abord informer les familles, les enseignants et les collectivités locales sur la légitimité, l'intérêt 
et les modalités de l'enseignement bilingue : un document sera proposé et diffusé à cet effet dans 
chaque académie ;  
- valoriser le travail des enseignants ;  
- rechercher de nouveaux sites : dans les secteurs des collèges où existe déjà un enseignement 
bilingue, on proposera l'ouverture de nouvelles sections pour consolider l'ensemble du cursus, assurer 
la continuité dans de bonnes conditions ainsi que la cohérence de la carte de l'enseignement bilingue 
; cette démarche devrait permettre de résorber les discontinuités dans la carte académique des sites ;  
- d'une manière générale, le soutien des collectivités territoriales susceptibles d'être intéressées par la 
promotion de la langue et de la culture régionales sera recherché.  
Le développement ainsi souhaité de l'enseignement bilingue contribuera au renouvellement et à une 
meilleure attractivité de l'enseignement des langues régionales. Il est aussi un moyen de mieux 
inscrire la pratique de ces langues dans la vie quotidienne des élèves.  
Il constitue également une modalité privilégiée pour installer et consolider durablement l'enseignement 
des langues régionales. C'est pourquoi je vous invite, avec les personnels concernés, à apporter à la 
mise en œuvre de ce volet du programme de développement de l'enseignement des langues et 
cultures régionales toute la volonté nécessaire. Je vous en remercie par avance.  
 
Pour le ministre de l'éducation nationale  
et par délégation,  
Le directeur de l'enseignement scolaire  
Jean-Paul de GAUDEMAR 
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1. Volet 1 de la programmation pluriannuelle des enseignements en langue basque : 
développement quantitatif de l’offre 

 
 
Le Volet 1 de la programmation pluriannuelle de l’offre d’enseignement du basque et en 
basque, a été adopté par le CA de l’OPLB le 20 décembre 2005. Il vise le développement de 
l’offre d’enseignement en langue basque, pour rendre l’offre accessible sur tout le territoire et 
s’inscrit donc dans une logique de politique volontariste de développement de l’offre, dans le respect 
de trois principes directeurs : 
 

- assurer une couverture territoriale cohérente ; 
- garantir une continuité d’enseignement entre les différents niveaux scolaires ; 
- veiller à la libre adhésion des familles. 

 
 

1.1. Enseignement public : 1er degré 
 
Le Volet 1 de la programmation pluriannuelle prévoit que : 
 

- toute programmation d’ouverture de section bilingue basque/français sur un des sites de 
l’enseignement public ne proposant pas à ce jour cet enseignement doit faire l’objet de deux 
préalables : 
o un accord de principe de la commune concernée, garantissant l’engagement de celle-ci à 

prévoir les éventuels aménagements immobiliers nécessaires à la création de la section ; 
o l’engagement formalisé d’un nombre suffisant de parents d’élèves déjà scolarisés en TPS, 

PS ou MS de l’école concernée ou de parents d’élèves repérés comme devant inscrire leur 
enfant dans l’école, dans une perspective d’ouverture à la rentrée suivante dans 
l’ensemble des niveaux de maternelle. 

 
- la sollicitation des municipalités et des parents concernés doit respecter le principe de la libre 

adhésion, s’appuyant notamment sur une information objective relative aux modalités 
d’organisation de l’enseignement bilingue au sein d’un établissement. 

 
Dans le respect de ces principes, l’ensemble des travaux effectués depuis lors pour étudier la 
faisabilité d’ouverture de nouvelles sections bilingues dans les écoles publiques a respecté la 
procédure suivante, menée par l’OPLB en concertation et partenariat avec les instances académiques : 
 

- contact avec la municipalité concernée pour expliquer la démarche et recueillir son accord 
pour l’examen de la faisabilité de l’ouverture d’une section bilingue au sein de l’école et son 
engagement à prévoir les éventuels aménagements immobiliers nécessaires à la création de la 
section ; 

- organisation de temps d’information auprès des équipes pédagogiques ; 
- organisation de temps d’information auprès des familles concernées en présence des 

responsables des circonscriptions du 1er degré concernées ; 
- organisation d’un questionnement des familles, leur demandant de se positionner sur leur 

intention d’inscrire ou pas leur enfant en section bilingue, dans l’hypothèse d’une ouverture à 
la rentrée suivante ; 

- recueil et analyse des réponses ; 
- dans le cas d’un nombre insuffisant de réponses favorables, clôture du processus ; 
- dans le cas d’un nombre suffisant de réponses favorables, transmission pour décision aux 

instances académiques des résultats de l’enquête, de l’analyse globale relative au site étudié 
et de la proposition d’ouverture. 

 
La mise en œuvre de cette procédure a conduit à l’ouverture depuis 2005 de 32 sections bilingues 
dans l’enseignement primaire public, dont 26 sur nouveaux sites et 6 pour continuité en élémentaire. 
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Ainsi, entre 2004 et 2014 la proportion d’écoles et RPI proposant un enseignement bilingue est passée 
de 34% à 52%, soit 89 sites (cf. annexe 1 figure 1). Enfin, à la rentrée 2015, deux nouveaux sites 
devraient proposer un enseignement bilingue : école primaire de Bardos et RPI Espès/Charritte-de-
Bas. 
 
Pour autant, l’objectif retenu d’une couverture territoriale cohérente n’est pas encore atteint, et, en 
2014-15, 42% des élèves du primaire sont scolarisés dans des écoles où l’offre d’enseignement 
bilingue français-basque n’existe pas. La carte ci-dessous présente le panorama de l’offre existante à 
la rentrée 2014 et les zones dont l’offre reste à conforter ou optimiser : 
 
 

 
 
De plus, depuis 2011, on observe que le rythme d’ouverture de nouvelles sections bilingues s’est 
ralenti (0 ou 1 création par an contre 3 ou 4 précédemment), en lien avec : 
 

- la réticence croissante voire l’opposition manifestée par certaines équipes enseignantes des 
écoles unilingues devant les projets d'ouverture de nouvelles sections bilingues, liées 
principalement aux suppressions de demi poste de français accompagnant fréquemment les 
ouvertures de nouvelles sections bilingues ; 

- dans ce contexte, la tendance de certaines municipalités à préférer ne pas voir l’ouverture se 
concrétiser. 
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DECISION : 
 

Poursuivre la politique volontariste de développement de l’offre d’enseignement bilingue dans 
l’enseignement primaire public : 
 
 par l’adoption d’une programmation pluriannuelle, réactualisée chaque année, de l’offre 

d’enseignement bilingue visant à rendre progressivement l’offre accessible sur tout le 
territoire, en priorisant les zones insuffisamment dotées : 

 

Secteurs Sites prioritaires à travailler 
dans les 3 ans*  

Examens de faisabilité 2015-2016 : 
liste ouverte (liste finale selon 

contacts mairies)* 
Bayonne Un site rive droite à déterminer 

Un site rive gauche à déterminer 
Bassussary 

Un site rive droite à déterminer 
Un site rive gauche à déterminer 
Bassussary 

Anglet Un site à déterminer Un site à déterminer 
Biarritz Un site à déterminer Un site à déterminer 
Boucau Un site à déterminer Un site à déterminer 
Cambo-les-Bains Ustaritz Idekia 

Ustaritz Hérauritz 
Souraïde 

Souraïde 

Saint-Pierre-d’Irube Saint-Pierre-d’Irube Ourouspoure Saint-Pierre-d’Irube Ourouspoure 
Saint-Jean-de-Luz Saint-Jean-de-Luz Centre Saint-Jean-de-Luz Centre 
Bidache Un site à déterminer  
Saint-Palais Ensemble Larceveau, Juxue, RPI Bunus - 

Saint-Just-Ibarre (projet de RPI sur site 
unique) 
RPI Arbérats - Arbouet - Etcharry 
RPI Armendarits - Méharin 
Iholdy 

Ensemble Larceveau, Juxue, RPI Bunus - 
Saint-Just-Ibarre (projet de RPI sur site 
unique) 
RPI Arbérats - Arbouet - Etcharry 
Iholdy 

Mauléon RPI Viodos 
Garindein 
Gotein-Libarrenx 

RPI Viodos 
Garindein 

Tardets RPI Licq - Laguinge RPI Licq - Laguinge 
* Ces listes pourront être complétées en fonction des sollicitations des municipalités, notamment en cas de 
création de regroupement pédagogique intercommunal (RPI) 

 
 

1.2. Enseignement public : 2nd degré 
 
Suite à l’ouverture depuis 2004 de 5 sections bilingues en collège (collège Jean Pujo de Saint-Etienne-
de Baigorry, collège Endarra d’Anglet, collège Aturri de Saint-Pierre-d’Irube, collège Amikuze de Saint-
Palais et collège Pierre Jaureguy de Tardets), la continuité de l’offre d’enseignement bilingue est 
aujourd’hui assurée sur l’ensemble du territoire.  
 
En lycée d’enseignement général, la continuité de l’offre d’enseignement est quasiment assurée, avec 
cependant des manques et des difficultés constatées dans trois situations : 

- pas de filière bilingue en lycée dans les secteurs de Soule : suite à l’ouverture de la section 
bilingue au collège de Tardets en 2012, et avec l’augmentation des effectifs scolaires en 
bilingue au collège de Mauléon, la mise en place d’un enseignement bilingue au lycée de 
Chéraute est aujourd’hui nécessaire ; 

- une continuité mal assurée sur le BAB et à Saint-Jean-de-Luz : 
o difficulté pour les élèves bilingues issus du collège Villa Fal de Biarritz d’intégrer le lycée 

René Cassin de Bayonne pour poursuivre en filière bilingue, alors même que le lycée 
Cassin a été positionné comme devant assurer la continuité de l’offre d’enseignement 
bilingue pour tous les collèges du BAB, 

o sélection des élèves à l’entrée de la filière bilingue au lycée Maurice Ravel (dossier de 
demande d’admission avec bulletins scolaires et lettre de motivation à retourner : cf. 
annexe 2). 
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DECISION : 
 
Rendre effective la continuité de l’offre d’enseignement bilingue en lycée d’enseignement 
général pour tous les élèves sortant des classes bilingues de collège : 
 
 en examinant dès l’année scolaire prochaine la faisabilité de l’ouverture d’une section 

bilingue au lycée du Pays de Soule de Chéraute 
 en actant de nouveau la continuité de l’offre d’enseignement bilingue au lycée René 

Cassin de Bayonne pour tous les collèges bilingues du BAB 
 en proscrivant toute pratique de sélection à l’entrée en section bilingue de lycée : 

consignes aux chefs d’établissement par l’Education nationale 
 
 

1.3. Enseignement privé confessionnel : 1er et 2nd degré  
 
Dans l’enseignement privé confessionnel de 1er degré, 5 nouvelles sections bilingues ont ouvert depuis 
2004. Ainsi, entre 2004 et 2014 la proportion d’écoles privées confessionnelles proposant un 
enseignement bilingue est passé de 50% à 65%, soit 32 sites (cf. annexe 1 figure 3).  
 
Dans l’enseignement privé confessionnel de 2nd degré, 3 nouvelles sections bilingues ont été créées 
depuis 2004, 2 en collège (collège St Vincent d’Hendaye et collège Immaculée Conception de Biarritz) 
et 1 en lycée (lycée St Louis Villa Pia de Bayonne). 
 
A la rentrée 2015, une nouvelle section bilingue verra le jour au collège Largenté de Bayonne, pour 
assurer la continuité de l’offre d’enseignement bilingue créée en primaire à l’école Largenté à la 
rentrée 2009. 
 
 
DECISION : 

 
Poursuivre le travail partenarial avec la DDEC et l’Inspection académique pour développer 
l’offre : 
 
 dans le 1er degré, définition des sites à travailler et examen de faisabilité, en visant 

prioritairement le développement de l’offre sur les secteurs les moins dotés du BAB, de 
Bidache et de Mauléon 

 dans le 2nd degré, examen de faisabilité de l’ouverture d’une section bilingue au collège 
Stella Maris d’Anglet à la rentrée 2016 
 

 
1.4. Enseignement technologique et professionnel  

 
En complément du Volet 1 de la programmation pluriannuelle de l’offre d’enseignement en langue 
basque dans l’enseignement général, l’OPLB a depuis 2007-2008 amorcé un travail relatif à la création 
d’une offre d’enseignement bilingue dans l’enseignement professionnel, technologique et agricole en 
abordant la question sous l’angle des besoins de formation initiale de professionnels bascophones, 
que ces besoins soient repérés par les chefs d'établissement ou liés à la mise en œuvre de la politique 
linguistique. 
 
C’est dans ce cadre qu’ont été progressivement engagés les premiers enseignements bilingues : 

- enseignement technologique : seconde, première et terminale Services et technologies de la 
santé et du social (ST2S) au lycée Ste Anne d’Anglet ; 

- enseignement professionnel : 
o seconde, première et terminale du Bac Accompagnement soins et services à la personne 

(ASSP) au lycée St Joseph d’Ustaritz ; 
o seconde, première et terminale du Bac Commerce et Vente ; 

- enseignement agricole : seconde, première et terminale du Bac Service aux Personnes et aux 
Territoires (SAPAT) au lycée professionnel agricole privé Frantsesenia de Saint-Jean-Pied-de-
Port. 
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DECISION : 
 

Poursuivre le travail de développement de l’offre d’enseignement bilingue dans les formations 
technologiques, professionnelles et agricoles, à partir des besoins repérés : 
 
 examiner la faisabilité d’ouverture de formations bilingues au Greta de Bayonne 

(formation auxiliaire de puéricultrice notamment)  
 poursuivre l’examen de faisabilité de l’ouverture d’une section bilingue en ASSP au lycée 

Paul Bert de Bayonne où 2 enseignants bascophones sont identifiés et jugés aptes à 
enseigner en basque en histoire-géographie et en ASSP 

 
 

1.5. La ressource enseignante 
 

La figure 17 en annexe 1 présente l’évolution des postes affectés à l’enseignement en langue basque 
dans le 1er degré. Toutes filières confondues, de 2004 à 2014, le nombre de postes dédiés à 
l’enseignement du et en basque est passé de 228,5 à 329,75 soit 101,25 postes supplémentaires 
(+38%). A la rentrée 2014, un effort particulier a été réalisé avec l’octroi de 13,75 postes de basque : 
6,25 dans l’enseignement primaire public, 1,5 dans l’enseignement privé confessionnel et 6 dans 
l’enseignement immersif de la fédération Seaska. Par ailleurs, à la rentrée 2015, pour accompagner 
les enseignants bilingues dans leur pratique professionnelle, 2 nouveaux postes seront créés, en plus 
du poste de conseiller pédagogique langue basque déjà existant : un poste de conseiller pédagogique 
langue et culture basque et un poste d’animateur langue basque à mi-temps. 

  
Dans l’enseignement public, ces deux dernières années ont été marquées par des difficultés à assurer 
le remplacement des enseignants bilingues en arrêt maladie ou congé maternité, en lien avec : 

- une population d’enseignants bilingues majoritairement féminine et jeune, et donc des congés 
maternité et parentaux ainsi que des temps partiels fréquents ; 

- l’abandon par certains enseignants de l’enseignement bilingue au profit de postes de : 
o direction (impossibilité au mouvement de postuler à la fois sur un poste de direction et 

un poste bilingue), 
o enseignants spécialisés, 
o enseignants en français. 

 
Plus généralement, on rencontre des difficultés dans le recrutement par concours d’enseignants 
titulaires. En effet, les postes ouverts au concours spécial langue basque ne sont pas toujours pourvus 
en totalité. Ainsi, à la session 2015 du concours, pour 12 postes ouverts, 17 candidats se sont inscrits, 
9 se sont présentés et seulement 3 sont admissibles à ce jour, laissant présager un déficit de 9 à 12 
postes pour la rentrée prochaine (cf. tableau ci-dessous). 
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Ce constat qu’on retrouve à un moindre degré dans les autres concours publics ou privé langue 
basque a déterminé l’engagement d’une politique de formation continue des enseignants titulaires 
susceptibles, avec un complément de formation, d’être habilités à l’enseignement en langue basque. 
 
Aussi, afin de repérer de nouveaux enseignants volontaires pour enseigner en langue basque, l’OPLB, 
en partenariat avec l’Education nationale et la DDEC, a organisé successivement deux consultations 
auprès des enseignants du 1er degré des Pyrénées-Atlantiques : 

- la consultation réalisée en 2012-13 dans l’enseignement privé confessionnel a permis de 
repérer 8 enseignants volontaires dont 6 sont actuellement en cours de formation avec 
l’organisme AEK sous forme de stages intensifs durant les vacances ; 

- la consultation réalisée en 2013-14 dans l’enseignement public a permis de repérer 18 
enseignants volontaires, dont 5 hors département. Le positionnement linguistique de ces 
personnels a été réalisé par l’organisme AEK et une proposition de plan de formation est en 
cours d’élaboration. Cette dernière prévoit la formation intensive à la langue basque inscrite 
dans le volet départemental du plan académique de formation continue et la mobilisation des 
DIF (droit individuel à la formation) pour 8 enseignants en deux temps : 
o année 1 : formation intensive de 6 mois de 4 enseignants entre mars et octobre 2016 
o année 2 : formation intensive de 4 mois de 4 enseignants entre avril et septembre 2017 

  
 

DECISION : 
 

Travailler à la prévision et à la mobilisation de la ressource enseignante nécessaire : 
 
 définition par l’OPLB, en concertation avec l’Education nationale, d’une programmation 

pluriannuelle de la ressource enseignante nécessaire et des postes à ouvrir au concours 
spécial langue basque, réactualisée chaque année en fonction : 
 des prévisions d’ouvertures de nouvelles sections bilingues 
 des prévisions d’évolution des effectifs bilingues avec prise en compte des taux de 

continuité et montée des cohortes 
 des prévisions de départs à la retraite chez les enseignants bilingues 

 
 mise en œuvre d’un plan de formation des enseignants de l’enseignement public 

volontaires et désireux d’enseigner en langue basque. L’engagement d’une telle action 
revêt un caractère prioritaire. L’Education nationale s’engage à la mobilisation de moyens 
de remplacement à raison de 36 mois sur 3 ans dont 15 sur la seule année 2015-16. 

 
 travail de sensibilisation auprès des étudiants pour les inciter à se tourner vers les métiers 

de l’enseignement en langue basque 
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2. Volet 2 de la programmation pluriannuelle des enseignements en langue basque : 
structuration qualitative de l’offre 

 
 
Le Volet 2 de la programmation pluriannuelle de l’offre d’enseignement du basque et en basque a été 
adopté par le CA de l’OPLB en janvier 2008 et vise la structuration qualitative des enseignements en 
langue basque, par un programme d’action se déclinant en 7 orientations, détaillées dans le tableau 
ci-dessous : 
 
 
1er et 2nd 

degré 
toutes 
filières 

Orientation 1 : Structurer le dispositif d’apprentissage de la langue basque à l’école par 
la définition des compétences à atteindre et la mise en œuvre des procédures 
d’évaluation et de certification, à tous les niveaux pour l’ensemble des filières  

1er degré 
toutes 
filières 

Orientation 2 : Adapter les dispositifs de formation initiale et continue des enseignants 
du 1er degré à la prise en compte des besoins liés aux spécificités d’un enseignement 
bilingue pour l’ensemble des filières  

1er degré 
bilingue 
à parité 
horaire 

Orientation 3 : Produire un document d'orientation pour l’organisation des 
enseignements dans les écoles bilingues du premier degré, tenant compte à la fois des 
impératifs d’acquisition des connaissances et compétences du socle commun et de la 
spécificité de l’enseignement bilingue  
Orientation 4 : Mettre en œuvre un nouveau mode opératoire pour la préparation des 
décisions d’attribution et de retrait des moyens d’enseignement pour les écoles bilingues 
alliant calcul théorique des besoins et organisation pratique des enseignements  
Orientation 5 : Permettre et accompagner des expérimentations pédagogiques 
nécessitant l’augmentation du nombre d’heures d’enseignement en basque dans les 
sections bilingues du 1er degré  

1er et 2nd 
degré 

immersion 

Orientation 6 : Finaliser une convention entre l’Education nationale et la fédération 
Seaska définissant des outils de gestion partagés concernant l’affectation des moyens 
d’enseignement du premier degré, la fixation des dotations horaires du second degré, 
les modalités d’ouverture de nouveaux établissements et l’évaluation des capacités 
linguistiques  

2nd degré 
bilingue 
à parité 
horaire 

Orientation 7 : Mettre en œuvre un plan de consolidation de l’enseignement bilingue en 
collège et lycée par l’augmentation des heures d’enseignement dispensées en langue 
basque  

 
Par ailleurs, depuis 2013, un axe de travail supplémentaire a été ajouté dans l’objectif d’améliorer les 
taux de continuité tout au long du cursus, et notamment entre le CM2 et la 6ème (cf. 2.8). 
 
 

2.1. Orientation 1 : Structurer le dispositif d’apprentissage de la langue basque à 
l’école par la définition des compétences à atteindre et la mise en œuvre des 
procédures d’évaluation et de certification, à tous les niveaux pour l’ensemble 
des filières 

 
 

2.1.1. Ecole primaire  
 

Le travail de définition des compétences à atteindre en langue basque en fin d’école primaire a été 
officialisé et publié dans le BO hors série n°9 du 27 septembre 2007 (cf. annexe 3) : le  niveau 
attendu est fixé à A1 pour les élèves qui suivent un enseignement optionnel de langue basque à 
l'école élémentaire ; pour les élèves de la filière bilingue français-basque en fin de cycle III, le niveau 
attendu est A2.  
 
Les évaluations du niveau de langue basque en CM2 sont conduites depuis 2010 dans l’ensemble des 
écoles des filières publique et privée confessionnelle proposant un enseignement bilingue à parité 
horaire. Le niveau A2 est évalué, conformément au niveau fixé par les textes. 
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2.1.2. Collège 
 

Programmes et niveaux à atteindre : toujours pas de textes officiels pour la filière 
bilingue 
 
Pour la filière bilingue de collège, il n’existe toujours pas de textes fixant le niveau à atteindre à l’issue 
du palier 1 et à l’issue du palier 2, et les compétences à acquérir pour y parvenir. Le Bulletin Officiel 
hors série n°10 du 4 octobre 2007 (cf. annexe 4), intitulé « Programmes de l’enseignement de 
langues régionales au palier 1 du collège », qui fixe les niveaux et compétences à atteindre fin 5ème 
pour les élèves ayant suivi un cursus d’enseignement du basque par voie optionnelle, précise dans son 
introduction commune à toutes les langues que « le contenu de ces programmes ne concerne pas la 
filière bilingue commencée dans le premier degré, pour laquelle les niveaux à atteindre seront précisés 
en même temps que les programmes du palier 2 ». Le Bulletin Officiel n°27 du 8 juillet 2010 fixe les 
programmes d’enseignement de langues régionales au palier 2 du collège, mais aucune mention n’est 
faite de la filière bilingue. Six ans après l’adoption du Volet 2 et de son Orientation 1 qui actait la 
nécessité de structurer le dispositif d’enseignement bilingue par la définition des niveaux et 
compétences à atteindre à chaque étape du cursus, la situation n’a donc pas évolué. 
La réforme du collège dont l’entrée en vigueur est prévue à la rentrée 2016 prévoit explicitement le 
maintien de l’enseignement bilingue tel qu’il existe actuellement en intégrant la possibilité pour les 
élèves ayant suivi cet enseignement de commencer (ou de poursuivre) l’étude de l’anglais dès la 
sixième dans le cadre du dispositif bilangue. 
 
Mention inscrite sur le diplôme national du brevet : pas de différenciation entre 
enseignement bilingue et enseignement optionnel 
 
L’arrêté du 9 juillet 2009 (cf. annexe 5) indique qu’ « une mention « langue régionale », suivie de la 
désignation de la langue concernée, pourra être inscrite sur le diplôme national du brevet. Cette 
mention est délivrée aux élèves qui auront obtenu, pour la langue régionale concernée, la validation 
du niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues (CERCL). » L’arrêté précise 
que les langues régionales concernées doivent avoir été enseignées tout au long de l’année à raison 
d’un horaire minimum de deux heures hebdomadaires. A défaut de texte spécifique, il n’existe pas de 
pratique différenciée pour les élèves suivant un enseignement bilingue, pour lesquels la même 
mention « langue régionale basque » est inscrite sur le DNB après validation du niveau A2. Ainsi, sur 
le diplôme national du brevet, les élèves suivant un enseignement bilingue depuis la maternelle sont 
considérés de la même façon que ceux démarrant un enseignement optionnel au collège. 
 
Evaluation : une évaluation spécifique de niveau B1 
 
En l’absence de programmes officiels et d’évaluations correspondantes, une procédure spécifique 
d’évaluation de niveau B1 (niveau projeté pour le palier 1) a été mise en place en 2013-14 pour 
l’ensemble des élèves de 5ème suivant un enseignement bilingue ou immersif par le chargé de mission 
langue basque du second degré. Cette évaluation est reconduite en 2014-15 pour l’ensemble des 
élèves de 5ème avec possibilité pour les élèves ayant échoué de la repasser en fin de 3ème, et une 
attestation de niveau B1 sera remise par le rectorat à l’ensemble des élèves ayant validé le niveau B1 
en fin de 3ème.  
 
Six ans après l’adoption du Volet 2 et de son Orientation 1 qui pointait la nécessité de définir et 
officialiser les niveaux et compétences à atteindre à la fin des paliers 1 et 2 et d’établir les outils 
d’évaluation correspondants, l’absence persistante de programmes officiels pour l’enseignement 
bilingue de collège pose problème à plusieurs niveaux : 

- méconnaissance par les enseignants des niveaux et compétences qu’ils sont censés faire 
acquérir à leurs élèves en fin de 5ème et en fin de 3ème ; 

- absence de lisibilité pour les parents et pour les élèves faisant le choix de la filière bilingue ; 
- nivellement par le bas en l’absence de différenciation en collège entre l’enseignement bilingue 

et l’enseignement optionnel puisque le niveau attendu n’est pas clairement différencié et que 
la mention « langue régionale basque » est inscrite au diplôme national du brevet pour tous 
les élèves ayant validé le niveau A2 ; 

- perte de motivation par les élèves en l’absence de valorisation de leur cursus et du niveau 
atteint. 
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L’officialisation des programmes pour l’enseignement bilingue de collège (niveaux projetés : B1 en 
5ème et B2 en 3ème) est aujourd’hui indispensable pour donner à l’enseignement bilingue la lisibilité et 
la cohérence nécessaires. 
 

démarrée en 
élémentaire

démarrée 
au collège

démarré en 
élémentaire

démarré au 
collège

CM2 A1 A1 A2 officiel

5ème A2 A2 A2 A2 B1

3ème B1 A2 B1 A2 B2

1 : BO hors série n°10 du 4 octobre 2007 - Préambule commun

Langue vivante (1) Basque : enseignement 
optionnel (1)

Basque : enseignement 
bilingue

Niveau 
attendu projeté : à 

officialiser

 
 
 
DECISION : 
 

Concrétiser l’orientation 1 du Volet 2 adopté le 30 janvier 2008 par la définition et 
l’officialisation des niveaux et compétences à atteindre au collège, la mise en place des 
évaluations et attestations correspondantes, et l’inscription de la mention « section bilingue 
français-basque » au diplôme national du brevet : 
 
 Solliciter le ministère de l’Education nationale afin  de faire évoluer le cadre 

réglementaire pour : 
 Définir et officialiser les compétences et niveaux à atteindre aux paliers 1 et 2 du 

collège pour les élèves des sections bilingues, tel que prévu dans le préambule du 
Bulletin Officiel hors série n°10 du 4 octobre 2007 (cf. annexe 4) 

 Inscrire sur le diplôme national du brevet la mention « section bilingue français-
basque » pour tous les élèves ayant suivi un enseignement bilingue jusqu’à la fin du 
collège 

 
 Dans l’attente, dès l’année scolaire 2015-16 : 

 Mettre en place les évaluations de niveau B2 en fin de collège, dans la continuité des 
évaluations de niveau A2 en CM2 et B1 en 5ème  

 Délivrer par le Rectorat une attestation de suivi d’un cursus bilingue précisant le 
niveau validé en langue basque (B1 ou B2) pour l’ensemble des élèves ayant suivi 
un cursus bilingue jusqu’en 3ème  

 
 

2.1.3. Lycée 
 
Pour l’enseignement bilingue de lycée, il n’existe pas non plus de programmes fixant les niveaux et 
compétences attendus, ni d’outils d’évaluation. 
 
Au baccalauréat, les élèves suivant un cursus d’enseignement bilingue ne peuvent présenter la langue 
basque en langue vivante 1 (LV1) et ne peuvent valoriser cet apprentissage qu’en présentant le 
basque en LV2 ou en LV3, ou en épreuve facultative. Le Volet 2 pointait l’incohérence de cette 
situation s’agissant d’élèves ayant suivi la moitié de leur enseignement en langue basque depuis la 
maternelle, et la nécessité d’un ajustement des textes réglementaires relatifs aux modalités de 
présentation des langues régionales aux examens pour leur permettre de présenter la langue vivante 
régionale en LV1. 
 
Par ailleurs, depuis 2012-13, le rectorat délivre aux élèves ayant obtenu le baccalauréat une 
attestation de suivi d’un cursus bilingue ou immersif, sans mention de niveau de langue atteint. 
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DECISION : 
 

Structurer le dispositif d’apprentissage bilingue de la langue basque pour le lycée : 
 
 Solliciter le ministère de l’Education nationale afin de faire évoluer le cadre 

réglementaire : 
 Définir et officialiser les compétences et niveaux à atteindre au lycée pour les élèves 

des sections bilingues et mettre en place les procédures d’évaluation 
correspondantes 

 Donner la possibilité aux élèves des filières bilingues de présenter la langue basque 
au titre de la LV1 

 Inscrire sur le diplôme du baccalauréat la mention « section bilingue français-
basque » pour tous les élèves ayant suivi un cursus bilingue 
 

 Dans l’attente, dès l’année scolaire 2015-16 : 
 Mettre en place en partenariat avec l’université les évaluations de niveau C1 en fin 

de terminale, dans la continuité des évaluations de niveau A2 en CM2, B1 en 5ème, 
B2 en 3ème, de façon à délivrer à chaque élève quittant la filière bilingue de 
l’enseignement secondaire l’attestation du niveau de compétence atteint dans le 
CECRL 

  
 
 

2.2. Orientation 2 : Adapter les dispositifs de formation initiale et continue des 
enseignants du 1er degré à la prise en compte des besoins liés aux spécificités 
d’un enseignement bilingue pour l’ensemble des filières  

 
Concernant la formation initiale des futurs enseignants en basque au sein de l’ESPE, la dimension 
enseignement bilingue est prise en compte en 1ère et 2ème année de formation de la façon suivante : 

- Master 1 : 2 modules de 24 h chacun au 1er et 2nd semestre intitulés « pratique du basque » 
et 2 modules de 24 h chacun au 1er et 2nd semestre intitulés « didactique du basque ». Ces 
modules sont dispensés à l’UFR pluridisciplinaire de Bayonne (UPPA) ; 

- Master 2 : 1 module de 18 h au 1er semestre intitulé « basque : outil didactique et gestes 
professionnels », assuré par des conseillers pédagogiques et professeurs de l’ESPE.  

Par ailleurs, les professeurs des écoles stagiaires effectuent depuis la rentrée 2014 leur stage en 
responsabilité au sein de classes bilingues. 
 
Pour les futurs enseignants en français, pourtant susceptibles de travailler au sein d’une section 
bilingue (52% des établissements publics du 1er degré du Pays Basque offrent un enseignement 
bilingue), rien n’est prévu. 
 
 
DECISION : 
 

Travailler en partenariat avec l’ESPE à une meilleure prise en compte de la dimension bilingue 
dans les dispositifs de formation initiale et continue des enseignants en langue régionale et en 
français 
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2.3. Orientation 3 : Produire un document d'orientation pour l’organisation des 
enseignements dans les écoles bilingues du premier degré, tenant compte à la 
fois des impératifs d’acquisition des connaissances et compétences du socle 
commun et de la spécificité de l’enseignement bilingue 

 
 

2.3.1. Diffusion du document d'orientation pour l'organisation des 
enseignements dans les établissements bilingues du 1er degré, à 
destination des écoles (cf. annexe 6) 

 
Ce document d’orientation a pour vocation première d’aider les équipes pédagogiques dans 
l’organisation des enseignements dans les écoles bilingues. Il tient compte à la fois des règles 
générales en vigueur pour l’enseignement de 1er degré et des spécificités de l’enseignement bilingue. 
 
Le document, dont la rédaction a associé les responsables pédagogiques des deux filières bilingues 
publique et privée confessionnelle, rappelle les principaux textes en vigueur qui régissent 
l’enseignement bilingue puis effectue une proposition concrète de répartition horaire entre les deux 
langues française et basque des différents contenus disciplinaires composant les programmes dans les 
trois cycles de l’enseignement primaire. Il propose une évolution des pratiques vers une meilleure 
répartition entre les deux langues de l’enseignement des différents contenus disciplinaires tout en 
veillant à ce que, conformément aux textes, aucune discipline ne soit enseignée exclusivement en 
langue régionale.  
 
Avec l’entrée en vigueur des nouveaux rythmes scolaires, la période d’alternance des enseignements 
en basque et en français, fondée jusqu’alors sur la demi-journée, a évolué vers une alternance à la 
journée dans la plupart des écoles. Par ailleurs, une refonte des programmes de l’école primaire est 
en cours, qui rend nécessaire l’adaptation de ce document d’orientation. 
 
 
DECISION : 
 

Adapter le document d’orientation au regard des nouveaux programmes de l’école primaire 
dès leur publication 

 
 

2.3.2. Production d'un document « grand public » à destination des élus, des 
parents… 

 
Un document « grand public » à destination principalement des élus et des familles, décrivant de 
manière pédagogique les grands principes d’organisation de l’enseignement bilingue a été produit par 
l’OPLB en 2010-11. Après validation par l’Inspecteur d’Académie, il a été imprimé au printemps 2011.  
 
Aujourd'hui largement diffusé, il permet de structurer une communication plus efficace avec les élus, 
les parents actuels et futurs parents et contribue à une meilleure lisibilité du système, précieuse pour 
éclairer le choix des familles. Ce document est également mis à disposition des associations de 
parents d'élèves de l'enseignement bilingue. 
 
Ce document doit également être adapté en fonction des modifications des rythmes scolaires, des 
nouveaux programmes, ainsi que des nouvelles pratiques pédagogiques mises en œuvre dans le cadre 
des expérimentations (cf. orientation 2.5.) 
 
 
DECISION : 
 

Adapter le document « grand public » au regard de la nouvelle organisation du temps scolaire 
et des nouvelles pratiques pédagogiques mises en œuvre dans le cadre des expérimentations  
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2.4. Orientation 4 : Mettre en œuvre un nouveau mode opératoire pour la 
préparation des décisions d’attribution et de retrait des moyens 
d’enseignement pour les écoles bilingues alliant calcul théorique des besoins 
et organisation pratique des enseignements 

 
 
Adopté en janvier 2008, le nouveau mode opératoire pour la préparation des décisions d’attribution et 
de retrait des moyens d’enseignement pour les écoles bilingues à parité horaire a fait l’objet d’une 
circulaire envoyée aux écoles en mars 2008 (cf. annexe 7). Il est basé sur une double approche : 
 

- calcul pour toutes les écoles bilingues du nombre théorique de postes d’enseignement 
nécessaires en basque et en français, en appliquant des seuils différenciés pour la constitution 
des groupes : 
o 25 en école maternelle et 22 en école primaire et élémentaire pour les élèves bilingues, 
o 30 et 25 pour les unilingues ; 

- une analyse au cas par cas, où sur la base de ce premier résultat, il est vérifié qu’une 
organisation pédagogique puisse correctement se mettre en place. 

 
En année 1 d’application à la rentrée, ce nouveau mode de calcul a permis un rééquilibrage des 
moyens d’enseignement entre les deux langues d’enseignement. Depuis, il a servi de base à la 
préparation des différentes rentrées scolaires. 
 
Ces dernières années, la méthode est globalement mise en œuvre, et permet dans l’enseignement 
bilingue de constater les taux d’encadrement suivants pour les temps d’enseignement en basque : 
 

 
nb d'élèves moyen par 

section* 

année public privé 
confessionnel 

2007 17,66 18,33 
2008 18,78 19,02 
2009 18,22 19,02 
2010 18,71 18,14 
2011 18,71 17,98 
2012 18,78 18,15 
2013 19,40 18,10 
2014 18,81 17,98 

* pour mémoire l’effectif moyen des classes dans les Pyrénées-Atlantiques à la rentrée 2014 est de 22,43 
 
Toutefois le dépassement ponctuellement observé de ces seuils (+1 élève le plus souvent) a pu 
conduire certains acteurs à s’interroger sur d’éventuelles inflexions de politique linguistique, alors 
même que la décision de définition de seuils préférentiels s’était fondée sur la nécessité de veiller à 
préserver des classes à effectifs réduits, pour tenir compte à la fois des spécificités d’un enseignement 
dans deux langues et de la difficulté à enseigner en langue basque à des élèves très majoritairement 
issus de familles et d’environnements non bascophones. 
 
 
DECISION : 
 

Confirmer le mode opératoire adopté en janvier 2008 pour la préparation des décisions 
d’attribution et de retrait des moyens d’enseignement pour les écoles bilingues et veiller à sa 
mise en œuvre en considérant les seuils comme des références quantitatives à intégrer dans 
une analyse qualitative des situations d’enseignement et d’acquisition des compétences qui 
conduit parfois à les dépasser comme à rester en deçà : 
 
 Prévoir systématiquement un temps de concertation et d’analyse partagée des projets de 

mesure de carte scolaire en amont des décisions de carte scolaire (mesures et 
ajustements de rentrée) 
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2.5. Orientation 5 : Permettre et accompagner des expérimentations pédagogiques 
nécessitant l’augmentation du nombre d’heures d’enseignement en basque 
dans les sections bilingues du 1er degré  

 
L’article 34 de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école de 2005, permet la 
réalisation d’expérimentations, notamment en matière d’organisation pédagogique et d’enseignement 
disciplinaire, assorties d’une évaluation. C’est dans ce cadre qu’ont débuté un certain nombre 
d’expérimentations relatives à l’augmentation des heures d’enseignement en basque dans les sections 
bilingues du 1er degré, visant à compenser, dans un contexte de rupture de la transmission familiale et 
d’environnement social très majoritairement francophone, l’absence d’un environnement familial et 
sociétal porteur. 
 
La mise en œuvre de ces expérimentations se fait selon les modalités suivantes (cf. annexe 8): 

- elles sont menées dans le cadre de projets d’école, sur une période de 3 à 5 ans ; 
- elles font l’objet d’une validation préalable par les autorités académiques et d’une évaluation 

annuelle dont les modalités sont définies par les autorités académiques dès le lancement de 
l’expérimentation ; 

- elles sont mises en place sur la base du volontariat des établissements, des équipes 
pédagogiques et des familles (accord explicite de chaque famille) ; 

- elles sont organisées dans un premier temps dans les classes maternelles ; 
- les demandes doivent préciser l’ensemble des éléments nécessaires à leur instruction : 

situation précise des effectifs concernés, mode d’organisation envisagé, répartition des 
postes… 

- la présentation du dispositif aux écoles, l’information et la sensibilisation auprès des familles 
et des conseils d’école, la réflexion sur le mode d’organisation envisagé font l’objet de 
partenariats entre l’OPLB et l’Inspection d’Académie. 

 
 

2.5.1. Mise en œuvre dans l’enseignement public 
 
En 2014-15, 5 expérimentations sont en cours dans l’enseignement public : 

- écoles de Saint-Jean-Pied-de-Port et Ascain : expérimentations débutées en 2008 et basées 
sur un temps d’enseignement à trois quart temps en basque et un quart temps en français 
durant les 3 années de maternelle ; 

- école maternelle Biarritz Alsace : expérimentation débutée en 2011 et basée sur un temps 
d’enseignement entièrement en basque en petite et moyenne sections de maternelle ; 

- école de Guéthary : expérimentation débutée en 2014 et basée sur un temps d’enseignement 
entièrement en basque en petite et moyenne sections de maternelle ; 

- école de Larressore : expérimentation débutée en 2014 et basée sur un temps 
d’enseignement entièrement en basque durant les 3 années de maternelle. 

 
Pour la rentrée 2015, 5 projets d’expérimentation ont été formalisés : 

- Ecoles de Jatxou, Arbonne, Isturitz : projets d’expérimentation basée sur un temps 
d’enseignement entièrement en basque en petite et moyenne sections de maternelle ; 

- Ecole maternelle de Saint-Jean-de-Luz Urdazuri : projet d’expérimentation basée sur un temps 
d’enseignement entièrement en basque durant les trois années de maternelle ; 

- Ecole d’Ascain : projet d’élargir le cadre expérimental actuel à un enseignement entièrement 
en basque durant les 3 années de maternelle. 
 

Par ailleurs, afin de donner aux enseignants des repères d’évaluation tout au long du cursus bilingue 
de leurs élèves et contribuer notamment à l’évaluation des expérimentations, de nouveaux protocoles 
d’évaluation pour la fin du cycle 2 et la fin de l’école maternelle ont été élaborés et mis en ligne en 
juin 2012 sur le site de la circonscription de Saint-Jean-de-Luz.  
 
Le protocole d’évaluation de fin de maternelle a été passé au mois de juin 2012 dans les écoles de 
Saint-Jean-Pied-de-Port et Saint-Palais puis dans les écoles d’Ascain et Saint-Pée-sur-Nivelle. La 
passation du même protocole d’évaluation sur un site à parité horaire et sur un site à trois quart 
temps en langue basque laisse apparaître une différence de réussite significative notamment sur les 
items concernant la compréhension de la langue orale et écrite et sur les items concernant la 
production orale. 



Office Public de la Langue Basque – Euskararen Erakunde Publikoa 
Assemblée générale du 2 juin 2015 – p. 18 

DECISION : 
 

Mener une politique incitative de développement des expérimentations pédagogiques visant à 
augmenter les quotités horaires d’enseignement en langue basque en maternelle : 
 
 en chargeant l’OPLB, en collaboration étroite avec les autorités académiques, d’une action 

d’information des équipes enseignantes des établissements primaires publics pour : 
 présenter le protocole 
 informer les équipes enseignantes sur les bénéfices de l’augmentation des quotités 

horaires en basque 
 en apportant, sous la conduite des IEN en association étroite avec l’OPLB, un appui 

technique aux équipes enseignantes 
 en convenant des modalités suivantes : 

 assouplissement du calendrier de dépôt des demandes (actuellement dossier de 
demande complet à retourner pour fin novembre) 

 
 

2.5.2. Mise en œuvre dans l’enseignement privé confessionnel 
 

On compte à ce jour 15 expérimentations en cours dans l’enseignement privé confessionnel, toutes 
basées sur un temps d’enseignement entièrement en basque durant les 2 ou 3 premières années de 
maternelle. 
 
Pour la rentrée 2015, 7 projets ont été déposés : 

- 4 nouveaux projets : 
o écoles Donostei de Saint-Etienne-de-Baïgorry et Ste Marie de Saint-Jean-Pied-de-Port : 

projets d’expérimentation basée sur un temps d’enseignement entièrement en basque en 
petite et moyenne sections de maternelle ; 

o écoles St Etienne d’Espelette et Immaculée Conception d’Ayherre : projets 
d’expérimentation basée sur un temps d’enseignement entièrement en basque en petite, 
moyenne et grande sections de maternelle ; 

- 3 projets d’extension : 
o écoles St Joseph de Saint-Pée-sur-Nivelle, St Laurent d’Arbonne, Ste Marie d’Ascain : 

projet d’élargir à la grande section de maternelle l’enseignement dispensé entièrement en 
langue basque en petite et moyenne sections de maternelle. 

 
 

2.6. Orientation 6 : Finaliser une convention entre l’Education nationale et la 
fédération Seaska définissant des outils de gestion partagés concernant 
l’affectation des moyens d’enseignement du premier degré, la fixation des 
dotations horaires du second degré, les modalités d’ouverture de nouveaux 
établissements et l’évaluation des capacités linguistiques 

 
La première convention tripartite Education nationale/Seaska/OPLB a été signée le 12 juin 2009 pour 
une durée de trois ans et a permis d’acter : 

- la reconnaissance du modèle pédagogique mis en œuvre dans les ikastola ; 
- la reconnaissance du rôle stratégique de Seaska dans la mise en œuvre de la politique 

linguistique ; 
- une dotation de 11 postes sur 3 ans dans l’enseignement primaire ; 
- une méthode d’analyse et de calcul pour la détermination de la dotation horaire dans 

l’enseignement secondaire ; 
- les projets d’ouvertures de nouvelles ikastola et les modalités de constitution des dossiers 

d’ouverture. 
 
La seconde convention Education nationale/Seaska/OPLB signée le 21 novembre 2012 pour une durée 
de 3 ans également : 

- pérennise et conforte le cadre pédagogique établi en 2009, 
- acte une méthode d’aide à l’analyse et au calcul pour la détermination des dotations octroyées 

aux écoles primaires, 
- acte les projets d’ouverture de nouvelles ikastola (Briscous, Ciboure et lycée de Biarritz).  
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Dans le cadre du suivi de cette convention, et conformément aux articles 3 et 4 (cf. annexe 9), des 
réunions de concertation relatives à l’analyse et au calcul pour la détermination des dotations 
primaires et secondaires, animées par l’OPLB, se tiennent chaque année. 
 
 
DECISION : 
 

Pérenniser le cadre conventionnel entre l’Education nationale, la fédération Seaska et l’OPLB : 
 
 conduire les travaux de préparation de la nouvelle convention (en prévision du terme le 

21 novembre 2015 de la convention en cours) 
 
 

2.7. Orientation 7 : Mettre en œuvre un plan de consolidation de l’enseignement 
bilingue en collège et lycée par l’augmentation des heures d’enseignement 
dispensées en langue basque  

 
 

2.7.1. Axe 1. Permettre aux établissements concernés par l’enseignement 
bilingue la possibilité d’étendre jusqu’à la parité horaire le volume 
horaire enseigné en langue basque 

 
Ce premier axe de l’orientation 7 est établi conformément à la circulaire du 5 septembre 2001 parue 
dans le BO n°33 du 13 septembre 2001 (cf. annexe 10) relative aux modalités de mise en œuvre de 
l’enseignement bilingue à parité horaire, et modifiée par la circulaire du 5 juin 2003 parue dans le BO 
n°24 du 12 juin 2003. Cette dernière précise qu’au collège et au lycée les sections bilingues « offrent 
un enseignement de langue et culture régionales de trois heures hebdomadaires minimum et un 
enseignement d'une ou de plusieurs disciplines dans la langue régionale permettant d'atteindre 
progressivement un enseignement à parité en français et en langue régionale, sous réserve qu’aucune 
de ces disciplines ne soit enseignée exclusivement en langue régionale ». 
 
La première mesure de mise en œuvre de l’axe 1 consistait en une consultation auprès des 
enseignants du secondaire pour repérer les enseignants bascophones disposés à exercer en langue 
basque, et ceux désireux de se former dans cette perspective. Réalisée en 2010 auprès de 44 collèges 
et lycées publics et privés (23 publics, 21 privés), elle a permis d'identifier 41 enseignants se déclarant 
désireux d’enseigner leur matière en langue basque. Après expertise de leur niveau de langue basque, 
13 enseignants ont été jugés aptes à enseigner leur discipline en langue basque et ont suivi une 
formation complémentaire de 4 jours. Depuis, un dispositif de veille permanente a été mis en place 
par le chargé de mission du second degré pour la langue basque du rectorat pour repérer en 
permanence les nouveaux enseignants bascophones et désireux d'enseigner en langue basque.  
 
Ainsi, à ce jour, dans l’enseignement public, 8 professeurs enseignant actuellement leur discipline en 
français sont jugés aptes à enseigner en langue basque :  
 

NOMS Prénoms Disciplines Etablissement de rattachement 
LAHETJUZAN Peio Mathématiques Collège Aturri de Saint-Pierre-d’Irube 
VITALIS  Simon Histoire-Géographie Collège La Citadelle de Saint-Jean-Pied-de-Port 
MENDIBOURE Mayalen Mathématiques Collège Argia de Mauléon 
HASPIRU Gisèle Sciences-Physiques Lycée du Pays de Soule de Chéraute 
AYCAGUER Pettan SVT Lycée du Pays de Soule de Chéraute 
ETCHEMENDY Laida SVT  Lycée de Navarre de Saint-Jean-Pied-de-Port 
VIVIANI Nathalie Arts plastiques  Collège Serge Barranx de Montfort-en-Chalosse (40) 
HOUSSET Maritxu EPS TZR rattachée au collège Elhuyar d’Hasparren 
 
Dans la continuité de la consultation des enseignants réalisée en 2009-10, les travaux se sont 
poursuivis par des rencontres régulières avec les chefs d'établissements pour étudier les possibilités 
de mise en place de nouveaux enseignements disciplinaires en langue basque. 
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C’est dans ce cadre que, dans l’enseignement public, les enseignements disciplinaires suivants ont été 
engagés : 

- collège Marracq de Bayonne : technologie et mathématiques en 2011 ; 
- collège Irandatz d’Hendaye: sciences physiques et latin en 2011 ; 
- collège Chantaco de Saint-Jean-de-Luz : technologie en 2012 ; 
- collège Errobi de Cambo : mathématiques en 2013 ; 
- collège La Citadelle de Saint-Jean-Pied-de-Port : musique en 2013 ; 
- collège Argia de Mauléon : sciences physiques en 2013 ; 
- lycée de Navarre de Saint-Jean-Pied-de-Port : EPS en 2012. 

 
A ce jour, sur les 14 collèges publics proposant un enseignement bilingue : 

- seul le collège Marracq de Bayonne a atteint la parité horaire ; 
- 5 proposent l’enseignement en basque d’une DNL autre que l’histoire-géographie ; 
- 8 ne proposent aucune DNL autre que l’histoire-géographie. 

 
En lycée, 1 sur 3 propose l’enseignement en basque d’une DNL autre que l’histoire-géographie. 
 
Au final, le développement des matières enseignées en langue basque en collège et lycée se heurte à 
une double contrainte : 
 

- la constitution de classes entières d’élèves suivant un enseignement bilingue, en lien avec des 
contraintes budgétaires et organisationnelles (en effet, dans l’hypothèse d’un groupe classe 
composé en partie seulement d’élèves suivant un enseignement bilingue, l’enseignement 
d’une DNL en langue basque supposerait le dédoublement de la classe durant les temps 
d’enseignement de la matière concernée, et, par conséquent, une dotation horaire globale 
supplémentaire pour l’établissement). A l’exception du collège Jaureguy de Tardets, 
l’ensemble des collèges proposant à ce jour un enseignement bilingue sans DNL en basque 
supplémentaire seront en capacité de constituer à court terme un groupe classe entier au vu 
des effectifs bilingues primaires des écoles rattachées à chacun d’entre eux ; 

 
- la présence d’un enseignant bascophone volontaire pour enseigner sa matière en langue 

basque. Deux cas de figure se présentent : 
o présence au sein de l’établissement d’un enseignant bascophone, titulaire de son poste et 

volontaire pour enseigner sa matière en basque. Le profilage langue basque du poste est 
alors nécessaire pour assurer la pérennité de cet enseignement en cas de départ de 
l’enseignant ; 

o absence d’enseignant bascophone au sein de l’établissement : dans ce cas, il faut 
attendre le départ d’un enseignant de l’établissement ou la création d’un nouveau poste, 
obtenir que le chef d’établissement effectue la demande de profilage du poste,  et obtenir 
l’octroi de ce profilage par le rectorat. A noter que le projet de mise en place d’un 
enseignement d’EPS en langue basque au collège Chantaco de Saint-Jean-de-Luz à la 
rentrée 2012 a échoué suite au refus du profilage du poste. 
 

Enfin, la difficulté à mobiliser la ressource enseignante existante est accrue par le mode même de 
recrutement des enseignants de basque du secondaire. En effet, le CAPES de langue a la particularité 
d’être bivalent avec au choix de la seconde matière le français, l’anglais, l’espagnol ou l’histoire-
géographie. Or la bivalence en français, anglais ou espagnol (trois des quatre possibilités offertes) ne 
peut donner lieu à un enseignement en basque et limite de fait le vivier d’enseignants potentiels pour 
l’enseignement en basque de nouvelles DNL. Le CAPES de breton offre quant à lui une bivalence en 
français, anglais, histoire-géographie et mathématiques. 
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DECISION : 
 

Accélérer le développement et la mise en place de nouveaux enseignements en langue 
basque dans l’ensemble des collèges et lycées : 
 
 par le profilage des postes des enseignants bascophones déjà en poste ou des postes 

susceptibles d’être pourvus par l’identification d’une ressource mobilisable repérée par le 
corps d’inspection, de manière à : 
- pérenniser les enseignements de DNL en langue basque déjà existants 
- anticiper la constitution des classes entières dans les établissements n’en disposant 

pas encore 
 par l’élargissement du vivier d’enseignants aptes à enseigner leur discipline en langue 

basque de manière à disposer d’une ressource supplémentaire 
 
Pour le profilage des postes, il conviendra en amont : 
 d’organiser annuellement un temps de rencontre avec chaque chef d’établissement des 

collèges et lycée pour repérer les enseignants devant partir à la retraite et les créations de 
nouveaux postes : pilotage IA-DASEN, en associant l’OPLB 

 
Pour l’élargissement du vivier d’enseignants aptes à enseigner leur discipline en langue 
basque, il conviendra : 
 de maintenir le dispositif de veille permanente du chargé de mission langue basque du 2nd 

degré pour repérer les enseignants bascophones volontaires pour enseigner leur discipline 
en basque 

 de solliciter du ministère de l’Education nationale l’élargissement de la bivalence au CAPES 
de basque à d’autres matières : SVT, EPS, Arts plastiques, mathématiques, à l’instar de ce 
qui se fait déjà pour le CAPES de breton 

 
 

2.7.2. Axe 2. Préparer par la formation, les enseignants qui le souhaitent, à 
pouvoir dispenser l’enseignement de leur matière en langue basque  

 
Evoqué dans l’axe 1 ci-avant. 
 
 

2.7.3. Axe 3. Accompagner l’augmentation progressive des quotités horaires 
dispensées en langue basque par la mise en place de dispositifs adaptés 
en matière d’examens et matériel pédagogique 

 
Non traité ici. 
 
 

2.8. Travail à l'amélioration des taux de continuité le long du cursus 
 

Alors qu’un élève sur 3 abandonne l’enseignement bilingue à l’entrée au collège, une consultation 
destinée à l'ensemble des parents d'élèves de 6ème a été organisée en mai 2013 afin de connaître les 
raisons qui motivent les familles à poursuivre ou à abandonner l'enseignement bilingue 
français/basque à l'entrée au collège. Les questionnaires ont été conçus en concertation avec le 
chargé de mission enseignement de l’OPLB,  le chargé de mission langue basque du second degré, le 
chargé de mission langue basque de la DDEC et les associations de parents d'élèves. 

 
Les principales raisons avancées par les élèves pour justifier le choix de l’abandon sont : 

- la langue basque qui semble trop difficile 
- l'enseignement de l'histoire/géographie en basque qui fait peur 
- l’enseignement bilingue au collège qui demande plus de travail  
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Du côté des parents, les principales raisons avancées sont : 
- la prise en compte du choix de l’enfant 
- l’impossibilité de pouvoir aider son enfant dans les devoirs car non bascophone 

et dans une moindre mesure :  
- la poursuite du basque en option jugée suffisante 
- le bilinguisme perçu comme engendrant des difficultés supplémentaires (plus d’heures, plus 

de devoirs, …)  
 
 
DECISION : 
 

Travailler à l'amélioration des taux de continuité le long du cursus : 
 
 Engager une politique volontariste de développement des expérimentations en maternelle 

de manière à effectuer un saut qualitatif dans l’apprentissage de la langue en primaire, en 
mettant en œuvre l’orientation 5 ci-avant 

 Organisation de réunions d’information/sensibilisation à destination des familles et élèves 
de CM1 et CM2, en lien avec les familles et collégiens en section bilingue  

 Organisation de co-animations entre collège et écoles de secteur (ex: heures d’H/G en 
CM2 ou CM1 dispensées par l’enseignant de collège) 

 Rendre compatible le choix de l’enseignement bilingue avec le choix d’options ou sections 
particulières (bi-langue, sport…) 
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